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Communauté de communes LOIRE LAYON AUBANCE  

1 rue Adrien Meslier - CS 80083 

49170 ST GEORGES SUR LOIRE CEDEX 

 

Réunion du Conseil de Communauté du 14 Décembre 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre, à vingt heure trente, les membres du Conseil de la Communau-
té de communes Loire-Layon-Aubance, dûment convoqués le 8 décembre 2023, se sont réunis à la salle du con-
seil  communautaire de Thouarcé (Bellevigne en Layon). 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs : 
 

ARLUISON Jean-Christophe CHAUVIN Martine KASZYNSKI Jean-Luc MERIC Dominique 

BAINVEL Marc CHRÉTIEN Florence LAROCHE Florence MEUNIER Flavien 

BAUDONNIERE Joëlle COCHARD Jean-Pierre LE BARS Jean-Yves NORMANDIN Dominique 

BAZIN Patrice FOREST Dominique LE GALL Didier PETIT Didier 

BENETTA Nicolas  GAILLARD Aurélia LEVEQUE Valérie PEZOT Rémi 

BERLAND Yves GALLARD Thierry LUSSON Jocelyne  SCHMITTER Marc 

BOET François GENEVOIS Jacques MAILLART Philippe SOURISSEAU Sylvie 

CARRET Jacky GUILLET Priscille MERCIER Jean-Marc  

Etaient excusés ayant donné pouvoir : 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

Membre absent et excusé Membre titulaire du             

pouvoir 

BELLEUT Sandrine PEZOT Rémi LEHEE Stephen SOURISSEAU Sylvie 

BREBION Jeanne Marie FOREST Dominique MICHAUD Michelle SCHMITTER Marc 

CESBRON Delphine NORMANDIN Dominique NOYER Robert MAILLART Philippe 

CESBRON Philippe LE BARS Jean-Yves ROULET Jean-Louis COCHARD Jean-Pierre 

JEAN Valérie MERCIER Jean-Marc ROUSSEAU Emmanuelle GENEVOIS Jacques 

JOUIN-LEGAGNEUX Carole CARRE Jacky VAULERIN Hugues GUILLET Priscille 

Etaient absents et excusés : 

BROCHARD Cécile MARTIN Maryvonne PERRAY Manuel ROBÉ PIERRE 

DAVIAU Nelly MONNIER Marie-Madeleine POISSONNEAU William RUILLARD Valérie 

LAVENET Vincent MOREAU Anne   
 

 
Assistait également à la réunion : DELOURMEL Géraldine – Directrice Générale des Services  

 

Date de convocation :       8 décembre 2023 
Nombre de membres du Conseil communautaire en exercice :   53 
Nombre de conseillers présents :      31 
Quorum de l’assemblée :       27 
Nombre de votants :        43 (dont 12 pouvoirs) 
Date d’affichage :        19 décembre 2023 
Secrétaire de séance :        CARRET Jacky 
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Ordre du jour 

 

DELCC-2023-12-240- AG - VIE INSTITUTIONNELLE – Présentation par le Syndicat d’Eau de l’Anjou du Rapport 

d’Activités 2022 et Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) 2022 

DELCC-2023-12-241 – VIE INSTITUTIONNELLE – Délégation du « Droit de préemption urbain » pour la compétence « dé-
veloppement économique » - Proposition 

DELCC-2023-12-242- DAF – FINANCES – Passage à la nomenclature M57 

DELCC-2023-12-243- DAF -FINANCES – Vote de la subvention d’équilibre au budget   022   «Actions économiques » 

DELCC-2023-12-244- DAF - FINANCES - Avances de subvention aux associations et établissements publics locaux - 

Budget principal  

DELCC-2023-12-245- DAF - FINANCES- Fonds de concours versé à la Communauté de communes Loire Layon 
Aubance par la commune de Brissac-Loire-Aubance 

DELCC-2023-12-246- DAF - FINANCES - Budget Principal - Décision modificative N°5 pour l’exercice 2023 

DELCC-2023-12-247 - DAF - FINANCES - Budget Assainissement collectif - Décision modificative N°2 pour l’exercice 

2023 

DELCC-2023-12-248 - DAF-FINANCES - Budget Assainissement non collectif - Décision modificative N°3 pour 

l’exercice 2023 

DELCC-2023-12-249- DAF - MOYENS GENERAUX – MARCHE DE SERVICES - Nettoyage des locaux sportifs, administratifs 
et techniques – Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°1 

DELCC-2023-12-250- DAF- VOIRIE - MARCHE DE TRAVAUX – Construction d'un centre technique à Saint-Georges-sur-
Loire - Approbation et autorisation de signature des avenants n°1 ou 2 aux marchés de travaux et de maîtrise 
d’œuvre 

DELCC-2023-12-251 - DAF – VOIRIE - MARCHE DE SERVICES – Aménagement de la voirie, rue Albert Humeau, rue du 
Marin et rue de la Vallière - Commune de Brissac Loire Aubance – Approbation et autorisation de signature de 
l’avenant n°2 

DELCC-2023-12-252– DDEV – SPORTS – DSP Piscine du Layon – Révision des tarifs pour 2024 

DELCC-2023-12-253- DATE -  HABITAT – Avenant n°2 à la Convention d’OPAH  2020-2023 

DELCC-2023-12-254- DATE -  HABITAT – Création et composition de la conférence intercommunale du logement 
(CIL) 

DELCC 23023-12-255 – DATE- AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - Approbation de la convention-cadre triennale 2024-

2026 entre l’agence d’urbanisme de la région angevine (AURA) et la communauté de communes Loire Layon Au-

bance  

DELCC-2023-12-256 - DATE - ESPACES NATURELS, BIODIVERSITE ET PAYSAGES – Approbation de la Charte Paysagère 

DELCC-2023-12-257- DST - ASSAINISSEMENT - Convention de co-maîtrise d’ouvrage - Travaux de mise en séparatif 

des réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales – Commune déléguée de Champ-sur-Layon - BELLEVIGNE EN LAYON 

DELCC-2023-12-258 – DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Fixation du montant de la Participation pour le Finance-
ment de l’Assainissement Collectif (PFAC) à compter du 1er janvier 2024 sur le territoire de la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance 

DELCC-2023-12-259 – DST – ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Fixation du montant de la Participation pour le Finance-
ment de l’Assainissement Collectif pour les eaux usées Assimilées Domestiques (PFAC-AD) à compter du 1er jan-
vier 2024 sur le territoire de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance 
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DELCC-2023-12-260 – DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Fixation du montant de la Redevance Assainissement Col-
lectif 2024 à compter du 1e janvier 2024 sur le territoire de la CCLLA 

DELCC-2023-12-261 – DST - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – Fixation du montant de la Redevance à compter du 1er 
janvier 2024 pour les installations sous convention 

DELCC-2023-12-262 – DST – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – Fixation des tarifs et redevances des missions de con-
trôle d’ANC sur le territoire de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance 

DELCC-2023-12-263- AG - RESSOURCES HUMAINES – Digue Val du Petit Louet – Renouvellement du contrat portant 

recrutement de vacataires pour la surveillance et l’entretien des ouvrages pour 2024 

DELCC-2023-12-264 – AG - RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes et actualisation du tableau des effectifs 

 
 
 
 
 

Désignation du secrétaire de séance  
 
 Marc SCHMITTER, président, propose au conseil communautaire de désigner CARRET Jacky comme secré-
taire de séance. 
  
 

Approbation du procès-verbal du 16 novembre 2023 

 
 Marc SCHMITTER, président, présente au conseil communautaire le procès-verbal du conseil communau-
taire du 16 novembre 2023 et demande s’il y a des observations à formuler.  
 Le PV est adopté à l’unanimité. 
 
 

DELCC-2023-12-240- AG - VIE INSTITUTIONNELLE – Présentation par le Syndicat d’Eau de 

l’Anjou du Rapport d’Activités 2022 et Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 

(RPQS) 2022 

 
Le président du Syndicat d’Eau d’Anjou, expose : 

 
Présentation synthétique 

 
 Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment aux 
articles L. 5211-39 et D. 2224-39, le Syndicat d’Eau de l’Anjou a remis à la Communauté de Communes Loire 
Layon Aubance un rapport concernant le prix et la qualité du service public. 
 
 Le rapport et le RPQS sont consultables au siège de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance 
et sur la plateforme « Nexcloud ». 
 
 Le SEA, présent à la réunion du conseil, présente les données clés de ces deux rapports. 
 
 Il est proposé au conseil communautaire de prendre acte du rapport d’activités 2022 et du Rapport sur le 
Prix et la Qualité du Service (RPQS). 

 



 

 PV CC du 14-12-2023 5 
 

 

 

Délibération 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 
 
 ENTENDU le rapport d’activités ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- PREND ACTE du rapport annuel du SEA et du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) 

 
 
 

DELCC-2023-12-241 – VIE INSTITUTIONNELLE – Délégation du « Droit de préemption ur-
bain » pour la compétence « développement économique » - Proposition 

 
 

M. LE BARS, vice-président en charge de l’économie, expose :  

Présentation synthétique  

 La Communauté de communes, au titre de ses compétences obligatoires, est seule compétente en ma-

tière de développement économique, notamment pour créer, aménager gérer et entretenir toutes les zones 

d’activités. 

 Aux termes de l’article L.213-3 du Code de l’Urbanisme, les Communes, quant à elles, sont habilitées à 

déléguer, par délibération du Conseil municipal, l’exercice du droit de préemption urbain (DPU) à leur intercom-

munalité.  

Acquérir ce droit permettrait à la Communauté de communes d’assurer une vielle foncière concernant 

les mutations dans les zones d’activités et d’acquérir prioritairement les biens immobiliers indispensables à la 

réalisation des politiques publiques qu’elle entend mener. Cette délégation viserait donc à simplifier et accélérer 

la procédure de préemption. 

 Cette intervention permettrait également d’assurer le maintien à vocation économique dans les zones 

d’activités, en le proposant, notamment à des entreprises désireuses de s’y installer, après portage par la puis-

sance publique. 

 A cet effet, la Communauté de communes incite donc les Conseils municipaux des communes faisant par-

tie de la Communauté de communes Loire Layon Aubance à déléguer leur droit de préemption urbain au sein des 

zones d’activités économiques, conformément aux articles L. 231-3 et R. 213-1 du code de l’urbanisme. 

Il convient de rappeler que le bureau dispose d’ores et déjà de la possibilité d’« exercer, les droits de pré-

emption définis par le code de l’urbanisme, que la communauté en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 

l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de 

l’article L. 213-3 de ce même code ». 

Débat 

 M. ARLUISON demande si toutes les zones Y sont concernées. C’est le cas. Il s’agit en effet de permettre 
l’optimisation du foncier économique dans le cadre de la mise en place du zéro artificialisation.  
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 M. PEZOT partage l’interrogation de M. ARLUISON, s’agissant des zones qui n’ont pas été transférées au 
moment de la création de la CCLLA. Il est rappelé que les statuts de la CCLLA qui précise la compétence 
économique ne comporte pas de liste de zones mais intègre une définition des zones (plus de 2 unités foncières, 
à vocation économique et aménagées par la puissance publique).  

Délibération 

 VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 VU le Code de l’Urbanisme ; 

VU les statuts de la communauté de communes Loire Layon Aubance ; 

CONSIDERANT que les dispositions précitées visent à faciliter la bonne marche de l’administration 

communautaire ; 

 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES (VOTES : 42 « POUR » - 1 ABSTENTION) : 
 

- SOLLICITE les communes pour se prononcer sur la délégation du droit de préemption sur les zones 

économiques. 

 

DELCC-2023-12-242- DAF – FINANCES – Passage à la nomenclature M57 

 
Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

 Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation ter-

ritoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par dé-
libération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 
applicables aux métropoles. 

 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus 

complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales 
(DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Desti-
née à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici 
au 1er janvier 2024. 

 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 

Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été con-
çue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est 
ainsi voté soit par nature, soit par fonction. 

 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgé-

taires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestion-
naires. 
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Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé 
d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le                 
Budget Principal, les budgets annexes Actions Economiques et Lotissement à compter du 1er janvier 2024. Les 
budgets SPIC tels que les budgets annexes Assainissement collectif et Assainissement Non Collectif demeurent 
régis par l’instruction budgétaire M49 

 
La rédaction d’un règlement budgétaire et financier devient obligatoire avec le passage à la nomenclature 

comptable M57 pour les collectivités de plus de 3 500 habitants. Il doit être adopté au plus tard avant la pre-
mière délibération budgétaire en M57. Celui-ci a pour objectif de clarifier et de rationaliser l’organisation finan-
cière et la présentation des comptes.  

 
Débat 

 Il est précisé que cela ne concerne pas les budgets SPIC. 

Délibération 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L5214-16 ;  

VU l’avis favorable de Madame BIRE, Comptable Public d’Angers en date du 08 juin 2023 ; 

VU les statuts de la communauté de communes en vigueur ;  

CONSIDERANT l’avis de la commission Finances en date du 29/11/2023 ; 

 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la m57, pour le Budget Principal, 
les budgets annexes Actions Economiques et Lotissement ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant délégué à signer tout document permettant l’application de la 
présente délibération. 

 
 

DELCC-2023-12-243- DAF -FINANCES – Vote de la subvention d’équilibre au budget   022   
«Actions économiques » 

 

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

Le budget annexe « Actions Economiques » intègre toutes les dépenses relatives aux actions de dévelop-

pement économique et aux ateliers relais construits par la Communauté de Communes sur toutes les zones 

d’activités.   

Ce budget n’est pas équilibré. Le budget primitif a prévu une subvention d’équilibre de 350 000 €.  

Au regard des dépenses et recettes constatées, à ce jour, et anticipées pour la fin de l’exercice, la subven-

tion d’équilibre doit être versée pour un montant de 350 000 €.  

Il est donc proposé de verser une subvention d’équilibre de 350 000 €. 
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Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le budget principal 2023 votée le 10 mars 2023 prévoyant le versement d’une subvention d’équilibre 

de 350 000 € au budget annexe Actions économique ; 

CONSIDERANT la prévision d’atterrissage qui confirme la nécessité d’une subvention de 350 000 € ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission des finances en date du 29 novembre 2023 ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- AUTORISE le versement d’une subvention d’équilibre de 350 000 € du budget principal vers le budget an-

nexe Actions économiques ; 

- DIT que les écritures seront passées en recette au budget annexe 022 « Actions Economiques » au cha-

pitre 74 et en dépense au budget principal 010 au chapitre 65, sur l’exercice 2023. 

 

DELCC-2023-12-244- DAF - FINANCES - Avances de subvention aux associations et 

établissements publics locaux - Budget principal  

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

Dans le cadre des compétences Culture et Tourisme, la Communauté de communes verse des subventions 

annuelles aux associations. Afin de leur permettre de fonctionner avant le vote du budget, des avances de 

subventions sont chaque année sollicitées et accordées. 

Débat 

Le Président invite les élus membres des associations mentionnées ci-dessous à se manifester afin de se 

déporter et éviter tout conflit d’intérêts. Ces élus ne participent pas aux débats et ne participent pas aux votes et 

seront priés de sortir de la salle du conseil pour éviter toute influence. 

Délibération 

VU les statuts de la Communauté de Communes ; 

CONSIDERANT l’avis de la commission finances du 29 novembre 2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE (8 personnes ne participent pas au vote : BERLAND Yves - GENEVOIS 

Jacques - GUILLET Priscille - LE GALL Didier - MAILLART Philippe - MERIC Dominique - NORMANDIN Dominique - 
PEZOT Rémi) 
 

En matière de culture : 

- VERSE aux associations un acompte correspondant à 30 % de la subvention globale attribuée en 2023 dans 

l’attente de la décision d’attribution des subventions 2024, pour les montants suivants : 
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ASSOCIATION Montant de l’avance proposée 

Village d’artistes 14 053,00 € (30% de la subv 2023) 

Village en scène 46 452,00 € (30 % de la subv de 2023) 

Ecole de musique Le Quartet 127 220,00 € (30 % de la subv 2023 des 4 EM) 

 

En matière de tourisme : 

 

- VERSE un acompte correspondant à 50 % de la subvention globale attribuée en 2023 pour l’office 

de tourisme et un acompte identique à 2023 pour le musée dans l’attente de la décision 

d’attribution des subventions 2024 aux associations, et pour les montants suivants : 

ASSOCIATION Montant de l’avance proposée 

Musée de la Vigne et du vin 5 982,00 

Office de Tourisme Loire Layon Aubance 173 600,00 € 

- DIT que les crédits seront imputés en dépenses, au chapitre 65 du budget principal 2024. 

 

DELCC-2023-12-245- DAF - FINANCES- Fonds de concours versé à la Communauté de 
communes Loire Layon Aubance par la commune de Brissac-Loire-Aubance 

 

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

 Le versement de fonds de concours d’une commune membre à un EPCI est autorisé par la loi du 13 août 
2004. Il est ainsi prévu qu’« afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance et les communes 
membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du Conseil Communautaire et des conseils 
municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, 
hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. »  
 
 La commune de Brissac-Loire-Aubance a engagé plusieurs projets d’aménagement qui nécessitent des 
travaux de voirie dont le réaménagement du quartier autour du complexe sportif du Marin. La commune de Bris-
sac-Loire-Aubance souhaite verser à la CCLLA un fonds permettant la réalisation immédiate dudit aménagement :  
 

Travaux d’aménagement 599 829.80 € 

Levés topographiques 4 584.00 € 

Mission SPS 2 106.00 € 

TOTAL des travaux et équipements TTC 606 519.80 € 

 
 
Le plan de financement s’établit comme suit : 

 

Fonds de concours de la Ville de Brissac-Loire-Aubance 136 000.00 € 

Subvention DETR 115 708.83 € 

Co-maîtrise d’ouvrage – part communale 117 433.20 € 

FCTVA 99 493.50 € 

Montants à charge de la CCLLA 137 884.27 € 

TOTAL financement 606 519.80 € 
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Délibération 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, article 186 ;  

 VU le code général des collectivités territoriales, article L 5214-16 V ;  

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Brissac-Loire-Aubance accordant à la Commu-
nauté de Communes Loire-Layon-Aubance un fonds de concours ;  

CONSIDERANT les projets d’aménagement de la commune de Brissac-Loire-Aubance ; 

CONSIDERANT le besoin de financement de ces opérations ;  

  

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- VALIDE l’opération, son coût et son plan de financement tel que ci-dessous :  
 

Travaux d’aménagement 599 829.80 € 

Levés topographiques 4 584.00 € 

Mission SPS 2 106.00 € 

TOTAL des travaux et équipements TTC 606 519.80 € 

 
Le plan de financement : 

 

Fonds de concours de la Ville de Brissac-Loire-Aubance 136 000.00 € 

Subvention DETR 115 708.83 € 

Co-maîtrise d’ouvrage – part communale 117 433.20 € 

FCTVA 99 493.50 € 

Montants à charge de la CCLLA 137 884.27 € 

TOTAL financement 606 519.80 € 

 
 

- ACCEPTE le versement par la commune de Brissac-Loire-Aubance d’un fonds de concours d’un montant de 
136 000 € destiné au financement des projets ci-dessus exposés ;  

 
- DIT que cette somme sera perçue en une fois à l’achèvement des travaux sur présentation de justificatifs 

de paiement visés par Mme la Trésorière et sous réserve que le fonds de concours n’excède pas la part 
communautaire affectée à ce projet.  

 

DELCC-2023-12-246- DAF - FINANCES - Budget Principal - Décision modificative N°5 pour 

l’exercice 2023 

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L. 2311-

1 et L. 2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives, dans le cadre de l’instruction 

comptable et budgétaire M14, il vous est proposé d’examiner et d’adopter la décision modificative n° 5 pour 

l’exercice 2023 du budget principal. 
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Il s’agit, en fonctionnement, d’ajouter 36 410,71€ de crédits supplémentaires sur le chapitre 67 afin de 

permettre le paiement d’intérêts moratoires (23,5 k€), le paiement d’un protocole transactionnel en matière de 

voirie (6 500 €) et l’annulation d’un rattachement trop important (6 410,71 €). 

La décision modificative n°5 du budget principal est équilibrée en dépenses et en recette : 

- En section de fonctionnement pour        6 410,71 € 

Il vous est proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2311-1 et L. 2312-1 et sui-

vants relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal ; 

CONSIDERANT l’avis de la commission finances du 29 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la décision modificative n°5 sur le budget principal pour l’exercice 2023 de la Communauté de 

Communes Loire Layon Aubance équilibrée en dépenses et en recettes, telle que synthétisée comme suit :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap. 67 – Charges exception-

nelles 
36 410,71 € Chap. 73 – Impôts et taxes 6 410,71 € 

Chap. 012 – Charges de per-

sonnel 
- 30 000,00 €   

Total 6 410,71 €  6 410,71 € 

 

- VOTE, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

 

DELCC-2023-12-247 - DAF - FINANCES - Budget Assainissement collectif - Décision modifi-

cative N°2 pour l’exercice 2023 

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L. 2311-

1 et L. 2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives, dans le cadre de l’instruction 

comptable et budgétaire M49, il vous est proposé d’examiner et d’adopter la décision modificative n° 2 pour 

l’exercice 2023 du budget annexe assainissement collectif. 

Il s’agit, en investissement, de prévoir des crédits supplémentaires pour payer et rembourser les avances 

de travaux. 
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La décision modificative n°2 du budget assainissement collectif est équilibrée en dépenses et en re-

cettes : 

- En section d’investissement pour         +0 € 

Il vous est proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L-2311-1 et L-2312-1 et suivants 

relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au budget annexe Assainissement collectif ; 

CONSIDERANT l’avis de la commission finances du 29 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

  
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la décision modificative n°2 sur le budget annexe Assainissement collectif pour l’exercice 2023 de la Commu-

nauté de Communes de Loire Layon Aubance équilibrée en dépenses et en recettes, telle que synthétisée comme 

suit :  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap. 041 – opérations patrimo-

niales 
955 000,00 € 

Chap. 041 – opération patrimo-

niales 
955 000,00 € 

total 955 000,00 €  955 000,00 € 

- VOTE, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

 
 

DELCC-2023-12-248 - DAF-FINANCES - Budget Assainissement non collectif - Décision mo-

dificative N°3 pour l’exercice 2023 

Madame Lévêque, Vice-présidente en charge des finances, expose : 

Présentation synthétique 

En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L. 2311-

1 et L. 2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives, dans le cadre de l’instruction 

comptable et budgétaire M49, il vous est proposé d’examiner et d’adopter la décision modificative n°3 pour 

l’exercice 2023 du budget annexe assainissement non collectif. 

Il s’agit en fonctionnement d’ajuster les crédits nécessaires au remboursement des charges de personnel 

au budget principal pour 4 155 € en diminuant les charges à caractère général. 
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La décision modificative n°3 du budget assainissement non collectif est équilibrée en dépenses et en re-

cettes : 

- En section de fonctionnement pour     + 0,00 € 

Il vous est proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2311-1 et L. 2312-1 et sui-

vants relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au budget annexe Assainissement non collectif ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la décision modificative n°3 sur le budget annexe Assainissement non collectif pour l’exercice 

2023 de la Communauté de Communes de Loire Layon Aubance équilibrée en dépenses et en recettes, 

telle que synthétisée comme suit :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap. 011 – Charges à caractère 

général 
- 4 155,00 €   

Chap. 012 – Charges de person-

nel 
4 155,00 €   

total 0.00 €  0.00 € 

- VOTE, comme pour le budget primitif, par nature et par chapitre. 

 

DELCC-2023-12-249- DAF - MOYENS GENERAUX – MARCHE DE SERVICES - Nettoyage des locaux 
sportifs, administratifs et techniques – Approbation et autorisation de signature de 
l’avenant n°1 

Le président expose : 

Présentation synthétique 

Le nettoyage des locaux du siège de St Georges est actuellement effectué en régie par un agent de la 
Communauté de Communes, qui partira en retraite au 01-02-2024. 

Il est proposé d’externaliser ce service à compter du 01-01-2024, à raison de 12H/semaine.  

Un avenant au marché n°2021BATICP01 « Nettoyage des locaux sportifs, administratifs et techniques », 
notifié à la société SERENET le 18-08-2021, est nécessaire pour inclure cette prestation complémentaire qui pour-
ra être effective du 01-01-2024 au 31-08-2024 inclus. 
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 En effet, l’économie générale de ce marché ayant été fortement bousculée en raison, notamment, de la 
restitution des équipements sportifs aux communes, celui-ci sera dénoncé à sa date anniversaire, soit le 31 août 
2024. Une nouvelle consultation sera lancée en 2024 qui tiendra compte des besoins actualisés de la Communau-
té de Communes. 

Il est à noter que l’information de la reprise en externalisation de la prestation ne pouvait être anticipée à 
la date de renouvellement tacite du marché, le 31 août 2023. 

La durée du marché initial est de 1 an renouvelable 3 fois, soit une durée totale maximum de 4 ans. La 
prestation comprend actuellement les sites administratifs de Juigné, La Gonorderie, Centre technique de St Sa-
turnin (secteur 5). 

L’avenant n°1 visant à ajouter le nettoyage des locaux du siège de St Georges au titre des prestations ob-
jet du marché, vient modifier le montant global du marché qui était de 107 233.64 € HT. 

Le montant de l’avenant est de 11 264 € HT pour la période allant du 1er janvier 2024 au 31 août 2024. 

Le nouveau montant du marché serait de 118 497.64 € HT, soit une augmentation de + 10.50 %. 

La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 14 Décembre 2023. 

 

Débat 

 M. BERLAND demande pourquoi il n’y a pas de nouveau marché. Pour un marché existant, le code ne 
permet pas de recourir à un autre prestataire 

Délibération 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le Code de la Commande Publique en vigueur ;  

VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres en date du 14 Décembre 2023 ; 

  
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 au marché « Nettoyage des locaux sportifs, administratifs et 
techniques » ; 

- AUTORISE le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

- IMPUTE la dépense correspondante sur l’exercice 2024. 
 
 
 

DELCC-2023-12-250- DAF- VOIRIE - MARCHE DE TRAVAUX – Construction d'un centre tech-
nique à Saint-Georges-sur-Loire - Approbation et autorisation de signature des ave-
nants n°1 ou 2 aux marchés de travaux et de maîtrise d’œuvre 

 
Le Président expose : 
 

Présentation synthétique 
 

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance a lancé un marché de travaux pour la construction 
d'un site technique centralisé à Saint-Georges-sur-Loire, qui a débuté le 13 février 2023. 
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Le projet de site unique s’inscrit sur une parcelle comprenant déjà une construction réutilisée pour l’accueil 

du service Espaces verts (bâtiment A), auquel s’adosse vers le nord une nouvelle extension comprenant :  

- Une première partie de locaux destinés à l’accueil des services administratifs et des locaux sociaux pour 

l’ensemble des agents du secteur (bâtiment B). 

- Une seconde partie de locaux destinés à l’accueil du service Voirie et du service Bâtiment, avec des zones 

de stockage du matériel et des engins, ainsi qu’un atelier mécanique pour l’assurer l’entretien de premier 

niveau (bâtiment C). 

Dans le cadre des travaux, il est proposé plusieurs avenants qui font suite à des ajustements apparus en 
cours de chantier. L’ensemble des propositions d’avenants a été présenté et validé en Commission de Gestion de 
Secteur les 28 septembre et 07 décembre 2023. Le marché passe donc de 1 635 957,05 € HT à 1 787 393,18 € HT, 
soit une augmentation de + 9,26 %. Ces modifications concernent 6 lots et sont détaillés ci-dessous. 

  

LOT N° 1 – VRD Terrassements : Entreprise COURANT – avenant n°2  

A la demande du secteur, la création d’une aire stabilisée de 222 m², à l’emplacement prévu d’un futur 

hangar pour le service Espaces Verts, permettra un accès plus aisé au bassin de rétention pour entretien et utilisa-

tion comme prise d’eau pour l’arrosage. Coût des travaux : + 4 321,23 € HT. 

D’autre part, après le nettoyage préalable complet du site et la réalisation des premiers terrassements, 

une ancienne zone de décharge sauvage avait été mise en évidence en fond de parcelle, au niveau de ce même 

bassin de rétention. 

Le diagnostic réalisé sur une surface de 4 000 m² environ, objet principal de l’avenant N°1 passé sur ce lot 

et transmis début novembre 2023, a mis en évidence une pollution assez localisée des sols en hydrocarbures, né-

cessitant ponctuellement une évacuation de 250 tonnes de terres polluées en plateforme de tri ou à défaut en 

centre d’enfouissement, le reste de celles-ci pouvant rester sur site sous la forme d’un merlon de 1 200 mètres 

cubes avec membrane géotextile et géomembrane. Coût maximal des travaux : + 109 462,25 € HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise COURANT. Le montant des travaux 

modificatifs et complémentaires s'élève au total à 113 783,48 € HT. 

Le marché passe de 312 046,21 € HT (avenant 1 inclus) à 425 829.69 € HT, soit une hausse de + 36,46 %. 

Une recherche d’optimisation paysagère du merlon est néanmoins en cours et la destination avérée des 

terres polluées lors de leur déblaiement pourra conduire à présenter un nouvel avenant en moins-value avant la 

réception des travaux. 

LOT N° 4 – Charpente métallique : Entreprise ADRION – avenant n°1 

La mise en œuvre d’une protection antirouille sur les éléments de charpente métallique ne s’avère pas 

nécessaire, ceux-ci étant situés à l’intérieur des locaux. Coût total : - 2 491,20 € HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise ADRION. Le montant des travaux 

modificatifs et complémentaires s'élève à – 2 491,20 € HT. 

Le marché passe donc de 260 331,96 € HT à 257 840,76 € HT, soit une baisse de – 0,96 %. 

LOT N° 5 – Terrasse Etanchéité : Entreprise ACE – avenant n°1 

Sur la circulation du bâtiment administratif, il s’avère pertinent, pour des raisons de manœuvre plus aisée 

et afin de garantir une ventilation nocturne efficace en période de fortes chaleurs, de remplacer les fenêtres de 

toit standard à commande manuelle par des fenêtres de toit à motorisation solaire, avec protection coupole et 

stores occultants. Coût total : + 4 497,00 € HT. 
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Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise ACE. Le montant des travaux modi-

ficatifs et complémentaires s'élève à + 4 497,00 € HT. 

Le marché passe donc de 42 305,50 € HT à 46 802,50 € HT, soit une hausse de + 10,63 %. 

LOT N° 6 – Serrurerie : Entreprise EVRE METAL – avenant n°2 

Suite à la modification de l’implantation de la pompe à chaleur actée dans l’avenant n°1, il est nécessaire 

de revoir la section de la grille de ventilation basse de la porte, suite aux nouveaux calculs du bureau d’études 

fluides. Coût total : + 1 080,00 € HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise EVRE METAL. Le montant des tra-

vaux modificatifs et complémentaires s'élève à + 1 080,00 € HT. 

Le marché passe de 117 150,50 € HT (avenant 1 inclus) à 118 230,50 € HT, soit une hausse de + 0,92 %. 

Après cet avenant n°2, le pourcentage d’évolution pour ce lot est de + 2,13 % par rapport au montant ini-

tial du marché (115 763,50 € HT). 

 

LOT N° 14 – Plomberie chauffage VMC : Entreprise EIB – avenant n°1 

La prise en compte de la prestation supplémentaire au lot 08 – Menuiseries intérieures d’une cloison 

amovible de séparation dans le réfectoire a des incidences sur le réseau de ventilation et de climatisation pour la 

nouvelle zone possible de réunion. Coût des travaux : + 4 496,49 € HT. 

A la demande du secteur, il est prévu dans un atelier le remplacement de lavabos par une auge collective, 

avec ajout d’un ballon d’eau chaude dédié. Coût des travaux :  + 3 028,29 € HT. 

A la demande du secteur, il est prévu l’ajout de 4 attentes supplémentaires sur le nouveau réseau d’air 

comprimé. Coût des travaux :  + 1 381,20 € HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise EBI. Le montant des travaux modi-

ficatifs et complémentaires s'élève à + 8 905,98 € HT. 

Le marché passe donc de 79 916,54 € HT à 88 822,52 € HT, soit une hausse de + 11,14 %. 

LOT N° 15 – Electricité : Entreprise ATEBI – avenant n°1 

La prise en compte de la prestation supplémentaire au lot 08 – Menuiseries intérieures de cette cloison 

amovible de séparation dans le réfectoire a des incidences sur l’’alimentation et sur l’appareillage électrique des 

locaux. Par ailleurs, des ajustements du nombre de prises électriques et informatiques ont été opérés par le sec-

teur. Coût des travaux : + 934,38 € HT. 

Par ailleurs, le nouveau point de comptage en tarif jaune étant désormais prévu en limite de propriété par 

ENEDIS et non dans le local TGBT, il s’avère nécessaire de prévoir le passage du câble de raccordement entre le 

point de comptage et ce local, avec pose d’un interrupteur général complémentaire. Coût des travaux :                             

+ 4 041,75 € HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise ATEBI. Le montant des travaux mo-

dificatifs et complémentaires s'élève à + 4 976,13 € HT. 

Le marché passe donc de 138 498,75 € HT à 143 474,88 €HT, soit une hausse de + 3,59 %. 
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Maîtrise d’œuvre JAHAN ARCHITECTES – avenant n°2 

Suite à la découverte des terres polluées en phase chantier, aléa indépendant des études de conception 

menées par la maîtrise d’œuvre, il s’avère nécessaire, compte tenu de l’environnement naturel proche (proximité 

du ruisseau du Serrant et visibilité depuis le cimetière) de lui confier une mission complémentaire de Visa et de 

Direction des Travaux (VISA-DET) sur sa mission de base et de revaloriser l’élément complémentaire Ordonnan-

cement, Pilotage et Coordination (OPC). 

Le cabinet JAHAN, sur la base des travaux de dépollution du site chiffrés à 109 462,25 € HT, propose un 

complément de mission VISA-DET chiffré à 6 532,88 € HT et à 829,57 € HT pour l’OPC, soit une augmentation de      

+ 7 362,45 € HT. 

Le marché passe de 76 224,62 € HT (avenant 1 stade APD inclus) à 83 507,07 € HT, soit une hausse de             

+ 9,66 %. 

Après cet avenant n°2, le pourcentage d’évolution du marché de maîtrise d’œuvre est de + 22,98 % par 

rapport au montant initial du marché (67 967,74 € HT). 

L’ensemble des propositions d’avenants a été présenté et validé en Commission de Gestion de Secteur les 
28 septembre et 07 décembre 2023. 
 

Le marché passe donc de 1 635 958,05 € HT à 1 787 354,57 € HT, soit une augmentation de + 9,26%. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 VU le Code de la Commande Publique en vigueur ; 

CONSIDERANT les modifications non substantielles nécessaires à la continuité et au bon déroulement des 
travaux ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des avenants récapitulés dans le tableau ci-dessous et 

relatifs au marché de travaux : 

 

Lots Entreprises 
Marché 
Base HT 

Avenants HT 
Juin 2023 

Avenants HT 

Décembre 2023 

1 
VRD 

 

COURANT 
 281 938,69 € 

+ 30 107,52 € 
 

312 046,21 € 

+ 108 017,73 € 
 

425 829,69 € 

2 
Gros-oeuvre 

440 555,72 € 
- 10 809,39 € 

 
429 746,33 € 

 
BLANDIN 

3 

Charpente - Ossature bois 

64 000,00 € 
 
 
 

 
 
 VERON DIET 

4 

Charpente métallique -
Bardage 

 

 ADRION 

260 331,96 € 
 
 
 

- 2 491,20 € 
 

257 840,76 € 
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5 
Toiture terrasse - Etanchéité 

 
ACE 

42 305,50 €  
+ 4 497,00 € 

 
46 802,50 €          

6 

Serrurerie – Portes 
métalliques 

 

EVRE METAL 

115 763,50 € 
+ 1 387,00 € 

 
              117 150,50 € 

+ 1 080,00 € 
 

118 230,50 € 

7 

Menuiseries aluminium 

53 761,72 €   
BATISTYL MENUISERIES 

8 

Menuiseries bois 

18 375,52 €   
MENUISERIE DE L’ 

AUBANCE 

9 

Plâtrerie - Cloisons sèches – 
Isolation 41 151,81 €   

3 PIA 

10 

Faux-plafonds 

7 397,89 € 
 
 

 
 APM 

11 
Carrelage 

 
CARELLA 

 36 025,72 €   

12 
Peinture 

 
RINGEARD 

15 305,61 €  
 

13 
Clôtures - Portails 

 
CLOUET 

18 621,12 € 
 
 

 

 

14 

Plomberie – Chauffage – 
VMC 

 
EIB 

79 916,54 €  

+ 8 905,98 € 
 

88 822,52 €         

15 
Electricité 

 
ATEBI 

138 498,75 €  

+ 4 976,13 € 
 

143 474,88€         

16 

Equipement atelier 
mécanique – Pont élévateur 

 
FLPS 

22 008,00 €  

 

 
TOTAL 

tous corps d’état 
1 635 958,05 € 

Total avenants HT : 
+ 20 685,13 € 

 
Nouveau montant : 
1 656 643,18 € HT 

Total avenants HT : 
+ 130 711,39 € 

 
Nouveau montant : 
1 787 354,57 € HT 
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- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 au marché de maîtrise d’œuvre relatif à la 

construction d’un centre technique à Saint-Georges-sur-Loire d’un montant de +7 362,45 €HT ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant de la présente délibération sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

principal.   

 

DELCC-2023-12-251 - DAF – VOIRIE - MARCHE DE SERVICES – Aménagement de la voirie, rue 
Albert Humeau, rue du Marin et rue de la Vallière - Commune de Brissac Loire Aubance 
– Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°2 

 
Jean-Pierre COCHARD, Vice-Président en charge de la voirie, expose : 
 

Présentation synthétique 

 
Un marché de travaux portant sur l’aménagement de la voirie des rues Albert Humeau, du Marin et de la 

Vallière sur la commune de Brissac Loire Aubance a été conclu avec TPPL et notifié le 31 janvier 2023.  
 
Le marché était d’un montant initial de 457 864,80€ HT.  
 
L’avenant n°1 étant d’un montant de 21 088,16 € HT, le montant du marché a été porté à 478 952,96 € 

HT. L’avenant N°1 portait sur des travaux supplémentaires liés à la fourniture de tampon en fonte D400, à 
l’aménagement en enrobés du carrefour de la rue du Marin en lien de la rue des Charrons, à la reprise en enro-
bés beige du trottoir du parvis en rive du pignon de la salle, à la création d’un réseau s’assainissement EP rue du 
Marin avec la rue Albert-Humeau et à la plus et moins-value des bordures. 

 
Un avenant n°2 est nécessaire pour prendre en compte les modifications et ajouts de prestations non 

prises en compte dans le marché initial et l’avenant n°1.  
 

Il s’agit : 
 

- du renforcement de structure de la chaussée en grave bitume rue Vallière et rue Albert Humeau ; 
- de la fourniture et pose descente d’eau des gouttières en zinc D100 ; 
- de la réalisation d’essai de plaque, indépendant du contrôle qualité de l’entreprise et non prévu 

au marché, nécessaire à des choix de structure des chaussées ; 
- de la modification de la traversée piétonne rue des Charrons ; 
- des ajustements de trajectoire et/ou giration des autocars par reprise de chaussée et trottoir.  

 
Cet avenant n°2 est d’un montant de 20 905,16 € HT, soit 25 086,19 € TTC. 
 
Le marché est donc réajusté à un montant de 499 858,12 € HT, soit 599 829,74 € TTC, soit une augmenta-

tion de 4,57%. 
Débat 

 M. BERLAND, Mme SOURISSEAU et M. MERCIER remontent leur insatisfaction quant à cette opération qui 
a fait l’objet de 2 avenants pour défaut de giration, ce qui n’est pas normal. Il est nécessaire d’être vigilant quant 
aux utilisateurs des voies (bus, camion, …).  
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 M. COCHARD précise que les services seront informés. Il indique que les services sont accompagnés par 
des maîtres d’œuvre et que de nombreuses précautions sont prises. Il reconnait les difficultés sur cette 
opération. Il illustre les précautions prises par l’inscription au budget 2024 d’étude sur la qualité des compactages 
à l’issue des travaux des concessionnaires afin d’éviter des difficultés telles que celles rencontrées sur la 
commune des Alleuds. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le Code de la Commande Publique en vigueur ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES (39 VOTES « POUR » ET  4 « ABSTENTIONS »)  
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 au marché de travaux portant sur l’aménagement 
de la voirie des rues Albert Humeau, du Marin et de la Vallière sur la commune de Brissac Loire Aubance ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

- IMPUTE la dépense en résultant sur les crédits ouverts à cet effet au budget principal. 

 

DELCC-2023-12-252 - DDEV – SPORTS – DSP Piscine du Layon – Révision des tarifs pour 

2024 

 Dominique NORMANDIN, Vice-Président en charge des Sports, expose : 

Présentation synthétique 

 Il est rappelé que la piscine du Layon fait l’objet d’un contrat d’affermage entre la Communauté de com-

munes Loire Layon Aubance et la société Prestalis.  

 Chaque année le fermier est contractuellement en droit d'appliquer au contrat une révision des tarifs et 

subvention d'exploitation. Ces révisions sont expressément prévues par la DSP au "Chapitre IV LE REGIME FI-

NANCIER " et en particulier aux articles 16 et 17. Ces révisions font l'objet d'une demande du FERMIER à la CCLLA 

avant le 1er décembre. 

 Par lettre en date du 31 octobre 2023, le Fermier a sollicité de la CCLLA la révision des tarifs commerciaux 

(article 17 de la DSP) et indiqué le montant de la révision de la subvention d'exploitation (article 16 de la DSP). 

 Au vu des indices figurant au contrat et rappelés par le Fermier dans sa demande de révision, il est pro-

posé les ajustements suivants : 

- Une Indexation des tarifs commerciaux de 7,84 % sur la base de la différence du taux applicable 

entre les exercices 2023 et 2024 avec des arrondis commerciaux afin d’assurer la lisibilité de la 

grille tarifaire pour les usagers, 
 

- Indexation des tarifs institutionnels de 7,84 % sur la base de la différence du taux applicable entre 

les exercices 2023 et 2024. 

 Concernant la révision annuelle des tarifs, les coefficients et indices servant de référence à la demande 

du gestionnaire sont conformes à ceux figurant dans la DSP.    

 Au regard de la forte augmentation liée à l’indexation présentée, le fermier propose une indexation 

intermédiaire des tarifs commerciaux de 4% avec des arrondis commerciaux afin d’assurer la lisibilité de la 

grille tarifaire pour les usagers. En revanche, l’indexation sur les tarifs institutionnels serait intégralement ap-

pliquée. 
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 Compte-tenu de cette indexation incomplète et en application de l’article 17, le Fermier propose de 

limiter à 4% les tarifs commerciaux, la différence étant à prendre en charge par la Communauté de communes 

Loire Layon Aubance. 

 La même proposition avait été faite l’année précédente. La Communauté de communes Loire Layon 

Aubance n’avait pas accepté ce mécanisme de compensation et avait voté les tarifs appliquant une indexation 

complète. Il est proposé au Conseil de reconduire ce principe. 

 Par ailleurs, le Fermier propose de créer deux nouveaux tarifs, permettant de limiter les impacts de 

l’inflation, à savoir : 

- « Pass Aubin mensualisé » - Baignade illimité – 16 ans à 13,50 € (tarif 2024), 

- « Pass Silver mensualisé » - Baignade illimité adulte + 16 ans à 18 € (tarif 2024). 
 

Il est proposé au Conseil d’accepter cette proposition non prévue initialement par la DSP. 

Délibération 

VU la convention d’affermage pour la gestion et l’exploitation de la piscine du layon en date du 21 dé-

cembre 2016 entre l’ex Communauté de communes des Coteaux du Layon et la SARL PISCINE DU 

LAYON (société dédiée par le délégataire la SARL PRESTALIS) ; 

VU le courrier de la Directrice du site, en date du 31 octobre 2023 sollicitant l’application des disposi-

tions contractuelles relatives à la révision des tarifs ; 

CONSIDERANT que la convention de DSP prévoit le droit pour le délégataire d’obtenir la révision des ta-

rifs et fixe les conditions annuelles de révisions des tarifs (article 17 « Dispositions tarifaires ») ; 

CONSIDERANT les coefficients et indices servant de référence ; 

CONSIDERANT qu’aux vues de ces indices, le délégataire est en droit d’obtenir une révision pour l’année 

2024 ; 

CONSIDERANT la proposition du délégataire d’actualisation des tarifs comme il est prévu au regard de la 

convention tel que suit : 

 

 

Tarifs DSP 

 

2023 
Proposition 

2024 

Entrées individuelles   

Entrée unitaire – de 3 ans 0.00 0.00 

Entrée unitaire – de 16 ans 3.70 4.00 

Entrée adulte 5.00 5.40 

10 entrées – de 16 ans 32.50 35.00 

10 entrées adulte 44.60 48.00 

Entrée famille (2 adultes + 2 enfants) 14.10 15.20 

Entrée famille (2 adultes + 3 enfants) 17.40 18.80 

CLSH 2.55 2.75 

CE carnet de 50 entrées – de 16 ans 152.00 164.00 

CE carnet de 50 entrées adulte 208.00 225.00 
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Happy hour (tous les samedis de 14h30 à 16h00 – Valable le jour de 
l’entrée) 

3.30 3.60 

Anniversaire – par enfant 6.70 7.30 

Activités   

Activités au semestre (1 séance par semaine sur la période scolaire) 235,00 253.00 

Activités à l’année (1 séance par semaine sur la période scolaire) 384.00 410.00 

Bébé à l’eau – 10 séances 162.00 174.00 

Stage 5 séances 84.00 90.00 

Stage 10 séances 162.00 174.00 

Activité à la séance 18.00 19.50 

Aquabike 10 séances 162.00 174.00 

Aquabike 30 séances 384.00 410.00 

Abonnements   

Pass Aquagym (1 activité + Gym aquatique illimitée durant les vacances) 460.00 496.00 

Pass Gold enfant (1 activité + baignade illimitée) année 429.00 463.00 

Pass Gold adulte (1 activité  + baignade illimitée) année 489.00 530.00 

Pass Aubin année – baignade illimitée – de 16 ans 158.00 170.00 

Pass Aubin mensualisé – baignade illimitée – de 16 ans  13.50 

Pass Aubin trimestre – baignade illimitée – de 16 ans 49.00 53.00 

Pass Silver année – baignade illimitée adulte  + de 16 ans 211.00 228.00 

Pass Silver mensualisé – baignade illimitée adulte + de 16 ans  18,00 

Pass Silver trimestre – baignade illimitée adulte  + de 16 ans 60.00 65.00 

Utilisateurs institutionnels   

Scolaires primaires la séance 30’ 85.69 92.41 

Scolaires primaires la séance 35’ 100.65 108.54 

Scolaires primaires la séance 40’ 113.03 121.89 

Scolaires secondaires la séance 45’ 85.69 92.41 

Location centre aquatique – 60 minutes 142.82 154.02 

Mise à disposition  d’un MNS – 60 minutes 31.02 33.45 

 

 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- APPROUVE la révision des tarifs 2024 de la piscine du Layon. 
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DELCC-2023-12-253- DATE -  HABITAT – Avenant n°2 à la Convention d’OPAH  2020-2023 

 
Madame GUILLET, Vice-présidente en charge de l’habitat, expose : 

Présentation synthétique 

 L’OPAH Loire Layon Aubance, s’achève le 31/12/2023. L’OPAH constitue un moyen opérationnel de ré-
pondre à la précarité énergétique, au vieillissement de la population et aux besoins des personnes en difficultés 
de logements. 
 
 Pour 2024,  
 

- en matière d’accompagnement des ménages ANAH, le dispositif PIG (Programme d’Intérêt Gé-
néral) départemental « précarité énergétique et adaptation », sous maitrise d’ouvrage du Dépar-
tement de Maine et Loire, prendra le relais pour maintenir un service similaire sur ces théma-
tiques, 

 

- les autres aspects du dispositif global proposé par la communauté de communes (modalités des 

permanences, accompagnement des ménages hors ANAH, évolution des aides financières, con-

ventions avec les différents partenaires et prestataires) sont en cours de finalisation, compte te-

nu de réformes en cours des dispositifs nationaux. 

 

Dans le cadre de l’OPAH qui s’achève le 31/12/2023, un marché public avec Soliha cadrait la prestation 

d’accompagnement des ménages. Un premier avenant avait permis la prorogation d’une année pour l’année 

2023. 

 

Une disposition prévoyait l’accompagnement des ménages après la fin de l’OPAH, pour réaliser le suivi et 

la validation des dossiers de demandes de paiement des subventions dont les travaux ne sont pas encore termi-

nés. 

A ce jour, sur 325 dossiers d’aides LLA, environ 100 dossiers restent à solder. 

 

Ainsi, pour permettre la continuité juridique et comptable de cette prestation, il est nécessaire de procé-

der à un avenant au marché, pour confirmer la prestation de Soliha prévue au marché pour : « Suivi des dossiers 

non clos après la fin de la convention d’OPAH (contrôle des travaux et demande de paiement de subvention) », 

pour un montant de 100 € par dossier. 

 

 Le coût du marché initial, avec ses parts fixes, variables, tranches supplémentaires éventuelles, prévus 
pour 4 ans était d’environ 430 000 €. 
 
 Cet avenant porte l’ensemble des prestations à environ 440 000 €. 
 
 L’engagement dans cette prolongation engage l’inscription de crédits pour la CCLLA.  

Délibération 

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L. 303-1 ; 

VU la convention d’OPAH et le règlement local habitat en vigueur ; 

VU le marché 2019HABICP24-suivi animation OPAH, contracté avec Soliha ; 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE ( M BAZIN NE PREND PAS PART AU VOTE) : 
 

- AUTORISE le président à signer l’avenant n°2 au marché avec l’opérateur, et tous documents permettant 

la mise en œuvre effective de cet avenant. 

 
 

DELCC-2023-12-254- DATE -  HABITAT – Création et composition de la conférence inter-
communale du logement (CIL) 

 
Madame GUILLET, Vice-présidente en charge de l’habitat, expose : 

Présentation synthétique 

Par délibération en date du 18 novembre 2021, le Conseil communautaire a prescrit le lancement de son 
premier Programme Local de l’Habitat (PLH).  

Les évolutions législatives récentes (loi ALUR de 2014, loi LEC de 2017 et loi ELAN de 2018) ont positionné 
puis conforté les EPCI compétent en PLH comme chef de file de la politique d’attribution des logements locatifs 
sociaux. C’est à cette échelle que doivent être fixées les grandes orientations du territoire en matière de poli-
tique de peuplement : priorités locales pour les attributions et mixité sociale. Il s’agit pour les territoires de se 
doter d’une gouvernance intercommunale et partenariale pour répondre à ces enjeux. 

La CIL est notamment chargée de produire un document cadre portant sur les orientations stratégiques 
en matière d’attribution de logements et de mutations dans le parc locatif social, sur les modalités de reloge-
ments des personnes déclarées prioritaires au titre du droit au logement opposable, ou encore sur les modalités 
de coopération entre les bailleurs sociaux et les titulaires des droits de réservation. 

Elle est donc chargée de constituer un document cadre d’orientations reposant sur un diagnostic partagé 
du fonctionnement du parc social, sur le territoire. Par suite, les orientations seront déclinées opérationnelle-
ment dans une convention intercommunale d’attribution (CIA). Véritable convention d’équilibre territorial, elle 
doit répondre aux objectifs de mixité et d’équilibre entre les territoires pour les attributions et les mutations 
dans le parc locatif social à l’échelle intercommunale, et aux modalités de coopération entre les bailleurs et les 
titulaires des droits de réservation. La CIL sera chargée du suivi du document cadre approuvé et de l’évaluation 
des orientations adoptées. 

Elle a également l’obligation d’élaborer un Plan Partenarial de Gestion de la Demande Locative Sociale et 
d’Information des Demandeurs (PPGDLSID) et d’organiser, dans ce cadre, les services d’information et d’accueil 
des demandeurs ainsi que le dispositif de gestion partagée des dossiers des demandes de logement social. 

La CIL est co-présidée par le préfet du Département du Maine-et-Loire ou son représentant et le Prési-
dent de la Communauté de communes Loire Layon Aubance ou son représentant. 

Conformément à l’article 441-1-5 du Code de la Construction et de l’Habitation, la composition de la con-
férence intercommunale du logement se structure autour de trois collèges réunissant les membres ayant voix 
délibérative suivants : 

1. Collège des collectivités territoriales 

• Messieurs et Mesdames les maires des communes membres de la communauté de communes 

Loire Layon Aubance, ou leurs représentants  

-Aubigné-sur-Layon 

-Beaulieu-sur-Layon 

-Bellevigne-en-Layon 
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-Blaison-Saint-Sulpice 

-Brissac Loire Aubance 

-Chalonnes-sur-Loire 

-Champtocé-sur-Loire 

-Chaudefonds-sur-Layon 

-Denée 

-La Possonnière 

-Les Garennes sur Loire 

-Mozé-sur-Louet 

-Rochefort-sur-Loire 

-Saint-Georges-sur-Loire 

-Saint-Germain-des-Prés 

-Saint-Jean-de-la-Croix 

-Saint-Melaine-sur-Aubance 

-Terranjou 

-Val-du-Layon 

• Madame la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire ou son représentant. 

2. Collège des représentants des professionnels intervenant dans le champ des attributions : 

• Mesdames ou messieurs les Présidents ou leurs représentants des principaux bailleurs sociaux 

locaux ci-après : 

o Maine-et-Loire Habitat ; 

o Podeliha ; 

o Gambetta ; 

• Madame ou monsieur le représentant d’Action Logement Services ; 

• Madame ou monsieur le représentant des organismes agréés au titre de la maitrise d’ouvrage 

d’insertion (MOI) : 

o Soliha bâtisseurs de logement d’insertion ; 

3. Collège des représentants des usagers ou des associations de défense des personnes en situation 

d’exclusion par le logement : 

• Mesdames ou messieurs les présidents ou leurs représentants des associations ou confédérations 

représentantes des locataires : 

o Confédération Nationale du Logement 

• Mesdames ou messieurs les présidents ou leurs représentants des associations intervenant sur le 

territoire dans le logement spécialisé ou dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des 

personnes en situation d’exclusion par le logement : 

o Association Habitat Jeunes David d’Angers ; 

o Soliha agence immobilière solidaire 

o Abri de la Providence ; 
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o France Terre d’Asile ; 

o Anjou Insertion Habitat ; 

• Madame ou monsieur le représentant du conseil consultatif régional des personnes défavorisées 

en tant que représentant des personnes défavorisées 

Les membres de la CIL seront nommés par arrêté du Préfet de Maine-et-Loire. 

Elle se réunira en séance plénière au minimum une fois par an pour rendre compte des projets et travaux 
en cours. Son fonctionnement sera détaillé dans le règlement intérieur qui sera adopté lors de la première 
séance de celle-ci. De même, sa composition sera précisée à l’occasion de son installation. 

Délibération 

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.302-1 et L.441-1-5 ; 

VU l’article 97 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et la Citoyenneté ; 

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du 
Numérique ; 

VU les statuts de la Communauté de communes en vigueur ; 

VU la délibération du Conseil communautaire, du 18 novembre 2021, prescrivant le Programme Local de 
l’Habitat ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission Aménagement Habitat du 30 novembre 2023 ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le principe de la constitution d’une conférence intercommunale du logement (CIL) et 

l’engagement des démarches nécessaires à sa création ; 

- FIXE la composition de la conférence intercommunale du logement, telle que présentée ci-avant ; 

- SOLLICITE auprès de Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire la prise d’un arrêté portant création et 

composition de la conférence intercommunale du logement (CIL) sur le territoire de Loire Layon 

Aubance. 

 

DELCC 23023-12-255 – DATE- AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - Approbation de la conven-

tion-cadre triennale 2024-2026 entre l’agence d’urbanisme de la région angevine              

(AURA) et la communauté de communes Loire Layon Aubance  

Mme SOURISSEAU, vice-présidente Aménagement et Mobilité, expose : 

Présentation synthétique 

L’Agence d’Urbanisme de la Région Angevine, fondée en 1970 par l’Etat et les collectivités locales sous 

forme d’association régie par la Loi du 1er juillet 1901, a vu sa vocation évoluer et ses missions se développer. 

Structure partenariale d’études, d’analyses prospectives et d’appui aux projets d’aménagement et de dévelop-

pement local, elle participe, aux côtés de ses partenaires, à l’élaboration de stratégies urbaines et territoriales ; 

elle les accompagne dans l’élaboration, la conception ou la mise en œuvre de leurs projets dans ces domaines.  
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Son activité s’exerce prioritairement et principalement sur la réalisation d’un programme partenarial 

d’activités d’intérêt collectif, élaboré et négocié avec ses membres. La Communauté de communes Loire Layon 

Aubance et les autres membres de l’Aura, contribuent ainsi sous la forme d’une cotisation et d’une subvention 

annuelles, à la mise en œuvre des missions de cette dernière.  

Ses principales missions sont les suivantes :  

- Observation territoriale, valorisation et diffusion de connaissances 

- Contribution à l’élaboration de documents de planification urbaine et stratégies territoriales,  

- Etudes de projets urbains et périurbains  

- Etudes exploratoires et mise en œuvre des transitions 

- Suivi-observation et évaluation de politiques publiques 

La nouvelle convention-cadre triennale 2024-2026 entre l’agence d’urbanisme de la région angevine 
(AURA) et la communauté de communes Loire Layon Aubance a pour objet de :  

- Définir le cadre général des contributions et missions de l'agence d’urbanisme de la région angevine à partir du 
1er janvier 2024, pour une durée de 3 ans (2024/2026), venant ainsi renouveler son précédent partenariat avec 
la CC Loire Layon Aubance ; 

- Définir les conditions dans lesquelles la CC Loire Layon Aubance participe au financement de l'Aura pour 
d’une part la réalisation de ces contributions et missions et d’autre part la valorisation et la diffusion de 
ces dernières ; 

- Préciser les travaux de l’année 2024 inclus dans le programme partenarial et intéressant plus particuliè-
rement la CC Loire Layon Aubance. 

Le programme partenarial de l’AURA est soutenu financièrement par l’ensemble de ses membres au 

moyen de participations sollicitées auprès d’eux sur la base du programme d’activités élaboré chaque année par 

l’Agence. A ce titre la CC Loire Layon Aubance participe au financement du programme de travail partenarial de 

l'AURA sous la forme d'une cotisation d’adhésion et d’une contribution annuelle.  

Les contributions et missions de l’AURA peuvent notamment sur les observatoires territoriaux, des 

analyses exploratoires pour la mise en œuvre des transitions, l’accompagnement des politiques 

d’aménagement et de stratégies territoriales. 

La participation de la CC Loire Layon Aubance pour l’année 2024 est répartie de la manière suivante  :  
 

- Une cotisation de 0.60 € / habitant, le chiffre légal de population étant celui au 1er janvier du dernier 

recensement réalisé par l’INSEE, soit le 1er janvier 2024 ;  

- Une contribution de 36 250 €, notamment pour alimenter le diagnostic des études de mob ilité en 

cours (Schéma territorial cyclable et Plan de Mobilité Simplifiée) par l’exploitation des données de 

l’enquête déplacement EMc². 

Délibération 

VU la loi n° 67-1253 du 30 décembre 1967 dite Loi d’orientation Foncière (LOF) ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les admi-

nistrations et notamment son article 10 ; 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1611-4, L2313-1, L5211-1, 

L5215-1, L5711-1 et suivants, 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 

2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

VU les statuts de la communauté de communes en vigueur ; 

VU les statuts de l’agence d’urbanisme de la région angevine du 29 juin 2021 ; 

VU la décision du Conseil d’Administration de l’Aura en date du 24 novembre 2023 approuvant le pro-

gramme de travail 2024 et la convention 2024-2026. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES (NE PARTICIPENT PAS AU VOTE : SOURISSEAU 

Sylvie - SCHMITTER Marc - GUILLET Priscille - BAUDONNIERE Joelle) 
 

- APPROUVE la convention - cadre triennale 2024/2026 entre l’Agence d’urbanisme de la région angevine 

(AURA) et la Communauté de communes Loire Layon Aubance annexée à la présente délibération ;  

- DECIDE du versement de deux participations pour 2024 : une cotisation de 0,60 €/habitant correspondant 

à un montant de 34 750 € et une subvention annuelle de 36 250 € pour un montant prévisionnel total de 

71 000 € ; 

- DIT que les crédits seront imputés en dépenses dans le budget primitif 2024 ; 

- AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

DELCC-2023-12-256 - DATE - ESPACES NATURELS, BIODIVERSITE ET PAYSAGES – Approbation de la 

Charte Paysagère 

Mme Sylvie SOURISSEAU, Vice-Présidente en charge de l’Aménagement, expose : 

Présentation synthétique 

Depuis 2020, la Communauté de communes Loire Layon Aubance a engagé, avec l’Agence d’Urbanisme 

de la région Angevine (AURA), une démarche d’élaboration d’une Charte Paysagère, pour aider les acteurs du 

territoire à préserver et valoriser ce qui constitue l’identité Loire Layon Aubance. 

Elle est le fruit d’un important effort collectif. Son élaboration a donné lieu à des ateliers participatifs im-

pliquant élus, services techniques, agents communaux et communautaires. Ce travail, mené sur près de trois ans, 

a permis de définir très finement les paysages propres à notre territoire et des spécificités de chaque commune. 

Sur cette base, l’AURA a construit des recommandations concrètes pour préserver ce cadre de vie tout en assu-

rant son développement harmonieux.  

L’aboutissement de ce travail a été présenté lors de la soirée de restitution du 7 décembre 2023 à desti-

nation de l’ensemble des élus des communes du territoire Loire Layon Aubance, le projet de charte ayant égale-

ment été transmis en amont à l’ensemble des communes.  

La Charte paysagère définit tout d’abord les « pépites » qui distinguent notre territoire et structurent ses 

paysages : les massifs forestiers, la mosaïque agricole, la présence de l’eau, les reliefs contrastés, la richesse du 

patrimoine naturel et bâti, l’importance du vignoble.  Autant d’atouts qui participent à l’attractivité et à 

l’agrément de notre territoire, mais qui restent fragiles et qu’il faut savoir protéger.  
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Elle s’attache ensuite aux « grands paysages », les unités paysagères qui structurent le territoire : les con-

treforts ligériens vers l’Erdre et le Segréen, la Loire et ses promontoires, les coteaux du Layon et de l’Aubance, les 

plaines et coteaux du saumurois et du Val d’Anjou.  Pour chacun d’entre eux, elle définit des enjeux, indique des 

orientations et délivre des préconisations. Par exemple, valoriser les points de vue remarquables en profitant des 

points hauts pour créer des espaces d’observation (panoramas, belvédères) reliés aux cheminements doux. Ou 

encore, préserver les spécificités patrimoniales (bâtiments historiques, murs en pierre…) qui mettent en valeur 

les caractéristiques locales. 

En ce qui concerne les « espaces habités », la Charte paysagère indique comment optimiser l’existant 

pour l’adapter aux enjeux climatiques et à l’évolution des modes de vie. Un chapitre est notamment consacré à la 

rue : redonner place aux plantes et aux arbres, qui jouent un rôle essentiel pour la biodiversité et pour le rafraî-

chissement local, aménager des espaces de convivialité, assurer la cohabitation des différents modes de dépla-

cement… L’idée maîtresse étant d’améliorer l’organisation et l’utilisation des espaces publics disponibles, pour 

offrir aux habitants et usagers un cadre de vie agréable, sécurisant et pérenne.   

Une attention particulière est accordée aux « points de contact » : ces lisières et abords des bourgs où le 

grand paysage et l’urbain se rencontrent. Retravailler la signalétique pour mieux l’insérer dans l’environnement, 

prendre en compte la topographie des lieux, inclure la trame verte et bleue dans l’aménagement des zones 

d’activité, aménager des entrées de bourg valorisantes… En clair, faire cohabiter harmonieusement caractéris-

tiques naturelles et activités humaines. 

Enfin, la Charte paysagère met particulièrement l’accent sur les adaptations liées au changement clima-

tique. En effet, le paysage constitue le premier reflet des modifications à venir, non seulement parce qu’il est fa-

çonné par les éléments naturels (évolution des cours d’eau, de la végétation, de la biodiversité), mais aussi parce 

que la transition écologique fait apparaître de nouveaux éléments dans le paysage, comme les panneaux photo-

voltaïques et les éoliennes.  

Face à ces défis, la Charte paysagère constitue un outil commun partagé par tous les élus du territoire 

pour protéger, à travers leur PLU, les caractéristiques du territoire et la singularité de chaque commune. Elle est 

illustrée de nombreux exemples de réalisations, en Maine-et-Loire ou ailleurs. Elle constitue, sur le volet paysa-

ger, le porter-à-connaissance de la Communauté de communes Loire Layon Aubance pour l’élaboration ou la ré-

vision des PLU des communes. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L5214-16 ;  

VU les statuts de la communauté de communes en vigueur ;  

CONSIDERANT les différentes réunions de présentation et les ateliers participatifs, aux différentes étapes de 

la démarche d’élaboration, à l’attention de l’ensemble des élus du territoire ; 

CONSIDERANT l’intérêt de cette charte et de la mise en œuvre de ses recommandations pour la qualité du 

territoire ; 

CONSIDERANT l’importance de ces orientations dans le contexte de changement climatique actuel ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- APPROUVE la charte paysagère ; 

- SOLLICITE les Maires des communes pour la présentation en leur conseil et la signature de cette charte ; 
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- PREND ACTE que cette Charte paysagère constitue, sur le volet paysager, le porter-à-connaissance de la 

Communauté de communes Loire Layon Aubance pour l’élaboration ou la révision des PLU des com-

munes. 

 
 

DELCC-2023-12-257- DST - ASSAINISSEMENT - Convention de co-maîtrise d’ouvrage - 

Travaux de mise en séparatif des réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales – Commune 

déléguée de Champ-sur-Layon - BELLEVIGNE EN LAYON 

 
Monsieur Thierry GALLARD, Vice-président en charge de l’assainissement, expose : 

Présentation synthétique 

Le réseau d’assainissement de Champ-sur-Layon est un système unitaire collectant les eaux usées et les 

eaux pluviales dans une même conduite. Par temps de pluie, un mélange de ces eaux se fait et engendre des 

débordements dans le milieu naturel. Ces débits génèrent une saturation des réseaux de collecte, mais 

également une saturation de la station d’épuration. L’impact du système d’assainissement sur le ruisseau de la 

Treille est significatif lors des périodes de pluie en fin d’été au moment où le cours d’eau est le plus fragile. 

Lors de l’étude, il a été modélisé le réseau et le sous dimensionnement du réseau actuel a été mis en 

évidence.  Le redimensionnement pour supprimer les débordements sur voirie des eaux pluviales lors d’orage 

décennal est donc nécessaire. La commune souhaite profiter de la mise en séparatif des réseaux pour procéder 

au redimensionnement de son réseau d’eaux pluviales. 

La compétence étant mixte pour cette opération de mise en séparatif, il est nécessaire de passer une 

convention de co-maitrise d’ouvrage pour permettre d’avoir une cohérence dans le projet tant dans sa phase 

d’étude que dans sa phase de réalisation. 

Cette convention vise à répartir les rôles de chacune des collectivités, il est proposé que la CCLLA 

prennent en charge l’intégralité des dépenses liées aux travaux prévus dans la convention de co-maitrise 

d’ouvrage et procède à la refacturation auprès de la commune des dépenses liées aux travaux d’eaux pluviales à 

payer sur le budget principal. 

Le projet validé par la commune porte sur la première tranche de travaux de mise en séparatif et se situe 

sur les rues suivantes : 

- Rue Saint Vincent 

- Rue des charmes 

- Rue des sorbiers 

- Rue du cormier 

Il comprend la pose de 400ml environ de réseaux d’eaux pluviales et 570ml de réseaux d’eaux usées. 

Le montant propre aux travaux des eaux pluviales est de 185 000,00 € HT et le montant propre aux 

travaux des eaux usées est de 240 000,00 € HT. La clé de répartition du projet se fera au prorata des travaux soit 

43,53% pour la commune et 56,47 % pour la CCLLA.  

A ces montants de travaux, il est nécessaire d’ajouter les frais liés aux études (enquêtes parcellaires, 

Investigation préalables, frais de maitrise d’œuvre, frais de réception, aléas ….).  

Le montant Global de l’opération est de 515 000,00 € HT.  
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L’enveloppe financière prévisionnelle pour chacune des collectivités sera la suivante : 

- Participation financière de la commune à l’opération :  224 179,50 € HT 

- Participation financière de la CCLLA à l’opération :  290 820,50 € HT  

La CCLLA assurera la totalité des missions du maitre d’ouvrages sur l’ensemble des travaux et procèdera à 

la remise des ouvrages d’eaux pluviales après la réception. 

La convention détaille les droits et obligations de chacune des parties. 

Débat 

 M. LE BARS indique qu’il s’agit d’une première tranche avec un travail sur les réseaux, estimé à 550 K€. Le 
travail réalisé avec le service assainissement et les élus de terrains a permis d’identifier les meilleures options 
techniques et de baisser les coûts. Par ailleurs, ces travaux permettront d’éviter la reprise de la STEP à moyen 
terme. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1 et L. 5211-4-2 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT l’intérêt d’avoir un seul maitre d’ouvrage sur une opération qui impacte significativement les 

2 compétences ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- APPROUVE les termes de cette convention ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et toutes les pièces s’y rapportant. 

DELCC-2023-12-258 – DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Fixation du montant de la Partici-
pation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) à compter du 1er jan-
vier 2024 sur le territoire de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’assainissement, expose : 

 
Présentation synthétique 

 
Il convient de déterminer les tarifs 2024 applicables à compter du 1er janvier 2024. 

 
Il indique que la P.F.A.C. est exigible auprès des propriétaires d’immeubles ou d’établissements qui pro-

duisent des eaux usées. Cette possibilité est justifiée par l’économie qu’ils réalisent en évitant le coût d’une ins-
tallation d’évacuation ou d’épuration individuelle règlementaire.  

L’objectif de cette participation est de faire prendre en charge par les nouveaux entrants au réseau col-
lectif (qu’il peut être nécessaire de redimensionner) une part du coût des investissements nécessaires pour les 
accueillir et ainsi ne pas faire supporter aux seuls usagers cette charge. En effet, la redevance assainissement n’a 
pas vocation à financer le coût des équipements supplémentaires liés à l’accroissement de la population desser-
vie par le collecteur public.  

La P.F.A.C. est perçue auprès de tous les propriétaires d’immeubles ou d’établissements qui font la de-
mande d’une création, d’une extension de surface ou d’une modification d’usage de surface existante, que ces 
immeubles ou établissements neufs soient réalisés postérieurement à la mise en service du réseau public ou pré-
existent à la construction du réseau.  
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Assiette de la PFAC Situation de l'habitation Montant dû pour la PFAC 

Toutes surfaces nouvellement 
créées générant des eaux usées 

supplémentaires par le biais d’un 
raccordement existant ou à créer. 

La collectivité créée une extension 
de réseau. 

PFAC Forfaitaire pour toutes les ha-
bitations existantes au moment du 
raccordement : 1000€/habitation 

Le riverain demande un branche-
ment pour une habitation à créer. 

PFAC proportionnelle à la surface 
construite : 15€/m2 à partir de 

20m2 

Le riverain change l’affectation de 
surface de bâtiment existant et se 
raccorde sur un branchement exis-
tant ou à créer. 

Le riverain crée une extension de 
son habitation. 

Il vous est aujourd’hui proposé de définir les tarifs à compter du 1er janvier 2024 et de les appliquer sur 
l’ensemble du territoire de la CCLLA. 

Débat 

 M. BERLAND considère que ces tarifs sont faibles. M. GALLARD propose de remettre ces tarifs à l’étude pour l’année 
prochaine. 

Délibération 

VU la loi de finances rectificative pour 2012, n°2012-354 du 14 mars 2012 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2224-12-2, L 5211-1 et suivants, 
L5214-1 et suivants ; 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-1, L.1331-7 et L.1331-7-1 dans sa version 
en vigueur au 1er juillet 2012 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT l’avis favorable rendu par la commission « Infrastructures » en date du 30 novembre 2023 ; 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

 
- ARRETE le montant des participations de P.F.A.C. à compter du 1er janvier 2024 à 15,00 €/m² de surface de 

plancher. La surface de plancher créée est définie aux articles L.112-1 et R.112-2 du Code de l’Urbanisme ; 
 

- ARRETE le montant des participations de P.F.A.C. à compter du 1er janvier 2024 à un coût forfaitaire de 
1000,00 € pour les constructions existantes au moment du raccordement lors d’une extension de réseau 
d’eaux usées ; 

- DECIDE que la P.F.A.C. est due par les propriétaires d’immeubles et d’établissements qui produisent des 
eaux usées provenant d’usages domestiques, lorsque ces propriétaires demandent à bénéficier du droit de 
raccordement au réseau public de collecte prévu par l’article L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique, ou 
qu’ils utilisent le branchement existant pour raccorder de nouvelles surfaces habitables (création ou chan-
gement d’usage) ; 

- DECIDE que la P.F.A.C. est due par les propriétaires d’immeubles ou d’établissements sauf si ces mêmes 
propriétaires sont redevables de la PRE au titre d’un permis de construire ou d’aménager correspondant à 
une demande déposée avant le 1er juillet 2012. Sont non assujettis, de droit, les propriétaires d’immeubles 
pour lesquels les aménageurs ont justifié, dans le cadre de Plans d’Aménagement d’Ensemble (PAE), de 
Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) ou de lotissements, de la signature d’une convention avec la Com-
munauté de Communes Loire Layon Aubance prévoyant le financement direct ou le versement d’une             
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participation forfaitaire pour la réalisation des collecteurs et ouvrages publics extérieurs au périmètre con-
ventionné sur lesquels seront raccordées les constructions attendues ; 

- DECIDE que la P.F.A.C. est exigible sur toute surface nouvellement créée générant des eaux usées supplé-
mentaires sur le territoire de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance, que ce soit dans le 
cadre d’une construction, d’une reconstruction ou d’une extension. Selon les mêmes modalités, la P.F.A.C. 
sera exigible pour les changements d’usage de locaux donnants lieux à création de surfaces nouvelles de 
plancher ou de changement de surfaces de plancher ; 

- DECIDE que la P.F.A.C. ne sera pas mise en recouvrement en dessous d’un minimum de perception, fixé à 
300,00 €, en application du calcul suivant : surface créée X redevance P.F.A.C. Cela revient à ne pas perce-
voir de P.F.A.C. pour les projets dont la surface de plancher créée est inférieure à 20 m² ; 

- DIT que l’assiette de la P.F.A.C. est la surface nouvellement créée ou ayant un changement d’affectation fi-
gurant au document d’autorisation de construire auquel elle se rapporte et générant des eaux usées sup-
plémentaires ; 

- DIT que la P.F.A.C. est exigible à la date du raccordement de l’immeuble à un réseau de collecte ancien ou 
nouveau, ou à la date d’achèvement de l’extension ou du réaménagement d’un immeuble déjà raccordé. 
Le montant dû est calculé sur la base du tarif en vigueur au moment du fait générateur ; 

- CONSIDERE que le fait générateur de l’exigibilité de la P.F.A.C. est le raccordement de l’immeuble au collec-
teur public, constaté par le contrôle de raccordement organisé par le délégataire de la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance suite à la transmission par le propriétaire de la Demande de Contrôle 
d’Assainissement, de la Déclaration d’Achèvement de Travaux ou après vérification par le service ; 

- DIT que la P.F.A.C. est payable en 1 fois ; 

- IMPUTE les recettes correspondantes au Budget Annexe Assainissement ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

DELCC-2023-12-259 – DST – ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Fixation du montant de la Partici-
pation pour le Financement de l’Assainissement Collectif pour les eaux usées Assimi-
lées Domestiques (PFAC-AD) à compter du 1er janvier 2024 sur le territoire de la Com-
munauté de Communes Loire Layon Aubance 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’assainissement, expose : 

 
Présentation synthétique 

 
Il convient de déterminer les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024. 

 
Il indique que la P.F.A.C.-AD est exigible auprès des propriétaires d’immeubles ou d’établissement qui 

produisent des eaux usées provenant d’usages assimilables à un usage domestique. Cette possibilité est justifiée 
par l’économie qu’ils réalisent en évitant le coût d’une installation d’évacuation ou d’épuration individuelle rè-
glementaire. Le montant de la P.F.A.C. est majoré ou minoré par un coefficient d’activité qui dépend de la pro-
duction d’eaux usées potentiellement générées par l’établissement, et d’un coefficient minorateur pour les bâti-
ments dont la superficie est supérieure ou égale à 500m2 afin de prendre en compte la disproportion substan-
tielle entre la surface construite par rapport à l’apport d’eaux usées réel de la construction. 

L’objectif de cette participation est de faire prendre en charge par les nouveaux entrants au réseau col-
lectif (qu’il peut être nécessaire de redimensionner) une part du coût des investissements nécessaires pour les 
accueillir et ainsi ne pas faire supporter aux seuls usagers cette charge. En effet, la redevance assainissement n’a 
pas vocation à financer le coût des équipements supplémentaires liés à l’accroissement de la population desser-
vie par le collecteur public.  
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La P.F.A.C.-AD est perçue auprès de tous les propriétaires d’immeubles ou d’établissements qui font la 
demande d’un raccordement au réseau public d’assainissement, que ces immeubles ou établissements neufs 
soient réalisés postérieurement à la mise en service du réseau public ou préexistent à la construction du réseau.  

 

Assiette de la PFAC Situation de l'habitation Montant dû pour la PFAC-AD 

Toutes surfaces nouvellement rac-
cordées au réseau par le biais d’un 
raccordement existant ou à créer. 

La collectivité créée une extension de 
réseau. 

PFAC-AD Forfaitaire pour toutes les 
constructions existantes au moment 
du raccordement : 1000€/bâtiment 

Le riverain demande un branchement 
pour un local professionnel à créer. PFAC-AD proportionnelle à la surface 

construite : 15€/m2 à partir de 20m2 
avec un coefficient en fonction de :  

-l’activité de 0,1 à 1,2 
-la surface : Coef de 0,5 pour les sur-

faces supérieures à 500m2 

Le riverain change l’affectation de 
surface de bâtiment existant et se 
raccorde sur un branchement exis-
tant ou à créer. 

Le riverain crée une extension de son 
local professionnel. 

 

Il vous est aujourd’hui proposé de définir les tarifs à compter du 1er janvier 2024 en les appliquant sur 
l’ensemble du territoire de la CCLLA. 

Délibération 

VU la loi de finances rectificative pour 2012, n°2012-354 du 14 mars 2012 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2224-12-2, L 5211-1 et suivants, 
L5214-1 et suivants ; 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-1, L.1331-7 et L. 1331-7-1 dans sa version 
en vigueur au 1er juillet 2012 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT l’avis favorable rendu par la commission « Infrastructures » en date du 30 novembre 2023 ; 
  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- ARRETE le montant des participations de P.F.A.C.-AD à compter du 1er janvier 2024 à 15,00 €/m² de surface 
de plancher. La surface de plancher créée est définie aux articles L 112-1 et R 112-2 du Code de 
l’Urbanisme ; 

- ARRETE le montant des participations de P.F.A.C.-AD à compter du 1er janvier 2024 à un coût forfaitaire de 
1000,00 € pour les constructions existantes au moment du raccordement lors d’une extension de réseau 
d’eaux usées ou du raccordement sur un réseau existant ;  

- DECIDE d’introduire pour la P.F.A.C-AD, des coefficients d’activité pour tenir compte de la possible non 
corrélation entre la surface des locaux et la charge de pollution attendue des effluents générés par les 
bâtiments et les activités concernés ; 
 
Ainsi, il est décidé d’identifier 4 catégories d’usage et de leur appliquer un coefficient d’activité approprié 
(application d’un quotient à la participation) : 
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En cas d’usages multiples, c’est le coefficient d’usage lié à l’activité majoritaire qui s’applique.  

Pour les constructions dont la surface de plancher prise en compte est supérieure à 500 m², le montant 
de la P.F.A.C.-AD fait l’objet d’un coefficient supplémentaire de 0,5 dès le premier m².  

- DECIDE que la P.F.A.C.-AD est due par les propriétaires d’immeubles et d’établissements qui produisent 
des eaux usées provenant d’usage domestique ou assimilable à un usage domestique, lorsque ces pro-
priétaires demandent à bénéficier du droit de raccordement au réseau public de collecte prévu par 
l’article L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique ou qu’ils utilisent le branchement existant pour raccor-
der de nouvelles surfaces construites (création ou changement d’usage) ; 

- DECIDE que la P.F.A.C.-AD est due par les propriétaires d’immeubles ou d’établissements sauf si ces 
mêmes propriétaires sont redevables de la PRE au titre d’un permis de construire ou d’aménager corres-
pondant à une demande déposée avant le 1er juillet 2012. Sont non assujettis, de droit, les propriétaires 
d’immeubles pour lesquels les aménageurs ont justifié, dans le cadre de Plans d’Aménagement 
d’Ensemble (PAE), de Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) ou de lotissements, de la signature d’une 
convention avec la Communauté de Communes Loire Layon Aubance prévoyant le financement direct ou 
le versement d’une participation forfaitaire pour la réalisation des collecteurs et ouvrages publics exté-
rieurs au périmètre conventionné sur lesquels seront raccordées les constructions attendues ; 

- DECIDE que la P.F.A.C.-AD est exigible sur toute surface nouvellement créée sur le territoire de la Commu-
nauté de Communes Loire Layon Aubance, que ce soit dans le cadre d’une construction, d’une recons-
truction ou d’une extension. En ce qui concerne les extensions de construction, il sera tenu compte pour 
le calcul de la dégressivité de la surface avant extension. Selon les mêmes modalités, la P.F.A.C.-AD sera 
exigibles pour les changements d’usage(s) de locaux donnants lieux à création de surfaces nouvelles de 
plancher ou de changement de surface de plancher ; 

Type d’activité Activité 
Coefficient 

d’activité 

Activités 

entrainant une production 

forte d’eaux usées 

Liste exhaustive : 

Activités de services contribuant aux soins 

d’hygiène des personnes, laveries automatiques, 

nettoyage à sec de vêtements, coiffure, établis-

sements de bains-douches, Activités de bouches 

ou alimentaires, activités de restauration qu’il 

s’agisse de restaurants traditionnels, de self-

services ou d’établissements proposant des plats 

à emporter. 

1.2 

 

Activités entrainant une production 

modérée d’eaux usées 

Liste exhaustive : 

Activités sportives, récréatives et de loisirs 

0.3 

 

Activités entrainant une faible pro-

duction 

d’eaux usées 

Liste exhaustive : 

Activités de services en matière de culture et de 

divertissement, y compris les bibliothèques, ar-

chives, musées et autres activités culturelles. 

Activités à vocation économique ayant des sur-

faces de stockage importantes et prépondérantes 

par rapports aux autres affectations de locaux 

0.1 

  

Autres activités  

non polluante 

 

Toutes autres activités impliquant des utilisations 

de l’eau assimilables à des utilisations à des fins 

domestiques 

 

1 
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- DECIDE que la P.F.A.C.-AD ne sera pas mise en recouvrement en-dessous d’un minimum de perception, 
fixé à 300,00 €, en application du calcul suivant : surface créée x redevances PFAC-AD x Coefficient 
d’activité x le coefficient de surface.  

- DIT que l’assiette de P.F.A.C.-AD est la surface nouvellement créée ou ayant un changement d’affectation 
figurant au document d’autorisation de construire auquel elle se rapporte ; 

- DIT que la P.F.A.C.-AD est exigible à la date du raccordement de l’immeuble à un réseau de collecte an-
cien ou nouveau, ou à la date d’achèvement de l’extension ou du réaménagement d’un immeuble déjà 
raccordé. Le montant dû est calculé sur la base du tarif en vigueur au moment du fait générateur ; 

- CONSIDERE que le fait générateur de l’exigibilité de la P.F.A.C.-AD est le raccordement de l’immeuble au 
collecteur public, constaté par le contrôle de raccordement organisé par le délégataire de la Communau-
té de Communes Loire Layon Aubance suite à la transmission par le propriétaire de la Demande de Con-
trôle d’Assainissement, de la Déclaration d’Achèvement de Travaux ou après vérification par le service ; 

- DIT que la P.F.A.C.-AD est payable en 1 fois. 

- IMPUTE les recettes correspondantes au Budget Annexe Assainissement ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la pré-
sente délibération. 

 
 

DELCC-2023-12-260 – DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Fixation du montant de la Rede-
vance Assainissement Collectif 2024 à compter du 1e janvier 2024 sur le territoire de la 
CCLLA 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’assainissement, expose : 

  

Présentation synthétique 

 
Après 3 ans de fonctionnement du service assainissement et de convergence tarifaire, les communes 

sont réparties en trois catégories : 
 
- Catégorie 1 : Les communes sont au tarif cible 

- Catégorie 2 : Les communes sont en dessous du tarif cible et progressent au rythme lissé jusqu’à 2028 

pour arriver au tarif cible au vu des investissements à réaliser sur leur commune 

- Catégorie 3 : Les communes en délégation dont le tarif est supérieur au tarif cible et viendront au tarif cible à la fin 

du contrat de délégation ou à la fin de la convergence tarifaire en 2028. 

 

  
Situation Rythme de lissage 

Communes concernées en 
2024 

  
C

C1 
Tarif cible basé sur un prix moyen au 
niveau de la CCLLA. 

Prix objectif de la collectivité 

Aubigné-sur-Layon, Beaulieu-
sur-Layon, Bellevigne-en-
Layon, Chalonnes-sur-Loire, 
Chemellier (BLA), Coutures 
(BLA), La Possonnière, Roche-
fort-sur-Loire, Terranjou et 
Val du Layon 
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C

C2 

Tarifs en dessous du tarif cible, des 
investissements supportables sur la 
période, 

Hausse progressive du tarif pour 
atteindre le tarif cible en 2028 

Champtocé-sur-Loire, 
chaudefonds-sur-Layon, 
Saint-Georges-sur-Loire, 
Saint-Germain-des-prés 

  
C

C3 

Tarifs élevés, beaucoup 
d’investissements à réaliser non 
compensés suffisamment par les ré-
sultats  

Maintien du tarif jusqu’en 2028 

Ex-CCLA (sauf Coutures et 
Chemellier), Denée, Mozé-
sur-Louet 

 
Le tarif cible a été établi en 2020 par le bureau d’études en charge du transfert de la compétence en pre-

nant le tarif moyen de la collectivité et le montant des investissements connus en 2020 et à réaliser à l’horizon de 
2036. 
 

Pour mémoire, au vu de son patrimoine assainissement, la collectivité doit prévoir un renouvellement 
des équipements sur le long terme à hauteur de 2,5M €HT (valeur 2020) par an. Or la vétusté du patrimoine ac-
tuel impose à la collectivité de réaliser un effort d’investissement de 4,5M €HT par an jusqu’à 2030 pour rattra-
per le retard et permettre l’urbanisation de certains secteurs. Le montant d’investissement prévu en 2023 et à 
financer sur la période 2024-2028 est de 23 M€HT. 
 

Concernant les dépenses, la prospective financière nécessitait de réaliser des emprunts pour réaliser ce 
programme ambitieux de travaux. L’augmentation des taux d’intérêt entraine une forte hausse de nos dépenses 
de fonctionnement, et limite nos capacités à réaliser ce programme de travaux. 
 

Parallèlement à cette augmentation de dépense, nos recettes diminuent sur deux axes : 
 

- A compter de 2024 et pour les années futures, l’agence de l’eau change sa politique en matière d’aides 

financières, et ne subventionnera plus les opérations assimilables à du renouvellement de réseau si 

l’impact sur le milieu n’est pas direct avec un déversement d’eau usée. Les autres types de travaux sur le 

réseau, comme la mise en séparatif des réseaux, continueront à être subventionnés à hauteur de 30% 

avec une majoration, dans le cas des systèmes d’assainissement dit « prioritaires », de 10%. Ce change-

ment de politique entraine pour la collectivité une perte de subvention à hauteur de 2,5M€ pour le pro-

gramme 2023-2030. 

- Le délégataire assainissement observe une baisse des volumes assujettis de 10% en moyenne sur le terri-

toire. Cette baisse des volumes va mécaniquement entrainer pour l’année 2024 et les suivantes une 

perte de recette en euro constant de l’ordre de 200.000 €HT 

Cette double baisse de recette (subvention et redevance) et l’augmentation des taux d’emprunt ne per-
met plus de maintenir le programme de travaux à 23M€ sur la période 2024-2028 sans une augmentation géné-
rale des tarifs. Un nouveau PPI à hauteur de 20M€ sur la période 2024-2028 est plus réaliste avec la capacité fi-
nancière du budget annexe assainissement dans le contexte actuel. Ce PPI sera revu et piloté par la commission 
infrastructure comme en 2020, pour parvenir à une hiérarchisation des opérations. 

 
Pour la part collectivité, il est proposé de maintenir un lissage pour chacune des communes conformé-

ment aux principes exposés dans le tableau de convergence tarifaire ci-dessus. Pour l’année 2024, il est proposé 
d’ajouter une augmentation complémentaire prenant en compte l’augmentation de l’indice des prix à la con-
sommation. L’augmentation proposée est de 5.2% par rapport aux tarifs cibles 2024 établi lors de la prospective 
financière de 2020 sur une facture représentative de la consommation moyenne sur le territoire de 77 m3. En 
effet, la prospective financière pour 2024 nécessite d’ajuster le tarif pour faire face à la baisse de nos recettes. 
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Pour 2024,  
 

• Les communes en catégorie C1 et C3 (Aubigné-sur-Layon, Beaulieu-sur-Layon, Bellevigne-en-

Layon, Chalonnes-sur-Loire, Brissac Loire Aubance, La Possonnière, Rochefort-sur-Loire, Terran-

jou, Val du Layon, Les Garennes sur Loire, Saint-Melaine-sur-Aubance, Blaison- Saint-Sulpice, De-

née et Mozé-sur-Louet) vont voir leur facture globale augmenter (par délégataire et part collecti-

vité) de 5,2%.  

• Les communes en catégorie C2 (Champtocé-sur-Loire, Chaudefonds-sur-Layon, Saint-Georges-

sur-Loire et Saint-Germain-des-prés) ont un prix inférieur au tarif cible. Les tarifs sont donc en 

augmentation, complémentaire à l’augmentation due au lissage, de 5,2%. 

 
Les parts délégataires sont en augmentation pour 2024 : 
 
- Contrat de Denée : Augmentation 6.87% par rapport au tarif 2023 

- Contrat de Mozé-sur-Louet : Augmentation 3.75% par rapport au tarif 2023 

- Contrat de Véolia : Augmentation 4.36% par rapport au tarif 2023  
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Part Fixe collectivité en €HT 

 
 

Part Variable Collectivité en €HT 
 

 
Facture 77m3 règlementaire (collectivité + délé-

gation) en €HT hors AELB 
 

Evolution Annuelle 2023 2024  2023 2024  2023 2024 
Catégorie 

d’évolution 

CCLLA 55,12 € 58,00 €  0,910              0,974   233,21 € 245,35 € C3 

COUTURES 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

CHEMELLIER 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

AUBIGNE-SUR-LAYON 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

BEAULIEU SUR LAYON 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

BELLEVIGNE EN LAYON              

CHAMP-SUR-LAYON 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

FAVERAYE-MACHELLES 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

FAYE-D'ANJOU 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

RABLAY-SUR-LAYON 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

THOUARCE 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

CHALONNES-SUR-LOIRE 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

CHAMPTOCE-SUR-LOIRE 12,64 € 20,00 €  0,49 €              0,492   158,39 € 170,24 € C2 

CHAUDEFONDS-SUR-LAYON 33,24 € 35,00 €  0,33 €              0,382   166,67 € 176,77 € C2 

DENEE 39,30 € 40,00 €  0,71 €              0,740   208,23 € 219,08 € C3 

LA POSSONNIERE 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

MOZE-SUR-LOUET 41,48 € 42,00 €  0,66 €              0,742   182,89 € 192,41 € C3 

ROCHEFORT-SUR-LOIRE 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE 7,72 € 13,00 €  0,66 €              0,683   166,56 € 177,94 € C2 

SAINT-GERMAIN-DES-PRES 7,72 € 13,00 €  0,81 €              0,814   178,11 € 188,03 € C2 

VAL DU LAYON              

SAINT-LAMBERT DU LATTAY 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

ST AUBIN DE LUIGNE 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

TERRANJOU         0,00 € 0,00 €  

MARTIGNE BRIAND 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

CHAVAGNES 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

ND D'ALLENCON 27,00 € 30,00 €  0,60 €              0,627   181,22 € 190,63 € C1 

Tarifs applicables à partir du 1er Janvier 2024 : 
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Débat 

 M. GALLARD précise que les augmentations sont dues à : 
 

- L’augmentation des tarifs du délégataire, contractuelle ; 
- Le lissage tarifaire ; 
- Une révision des tarifs à hauteur de 5,2 % pour permettre la réalisation du programme pluriannuel 

d’investissement.  
 

Il rappelle que ces évolutions ont été soumises aux avis des commissions infrastructures et finances. Il 
souligne l’importance de ces travaux notamment sur les capacités de construction des communes, la non-
conformité des installations d’assainissement étant un motif d’arrêt de l’urbanisation.  

 
Mme LEVEQUE indique que la commission a beaucoup débattu compte tenu de la hausse de 2024, 

probablement suivie de nouvelles augmentations pour les prochaines années. Ce qui a convaincu la commission 
finances est le caractère inextricable de la situation. L’agence de l’eau a arrêté de subventionner les réseaux 
(perte de 1M€) alors que le PPI avait intégré ces financements. Par ailleurs, la diminution de la consommation 
d’eau impacte les recettes assainissement. La commission a souhaité que ces tarifs fassent l’objet d’étude fine 
pour limiter les hausses à venir. Elle a par ailleurs acté l’engagement de la commission Infrastructures de 
travailler sur un étalement du PPI pour limiter les augmentations des prochaines années. 

 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1 et suivants, L 5214-1 
et suivants, L. 2224-7 et R. 2333-121 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU le règlement du service public d’assainissement ; 

Vu les termes du contrat de la délégation de service public assainissement collectif ; 

CONSIDERANT l’avis favorable rendu par la commission « Infrastructures » en date du 30 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT qu'il résulte de ces textes que tout service chargé en tout ou partie de la collecte, du trans-
port ou de l'épuration des eaux usées constitue un service d'assainissement et que les redevances 
d'assainissement sont dues par toute personne rattachée à un réseau d'assainissement du seul fait de ce 
rattachement ; 

CONSIDERANT que le délégataire est chargé de percevoir la redevance assainissement pour sa part et celle 
du déléguant. 

 
 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- FIXE les tarifs de la part collectivité à compter du 1er janvier 2024 selon le tableau de répartition ci-avant ; 

- IMPUTE les recettes correspondantes au Budget Annexe Assainissement, article 757 ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la pré-

sente délibération. 
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DELCC-2023-12-261 – DST - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – Fixation du montant de la Re-
devance à compter du 1er janvier 2024 pour les installations sous convention 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’assainissement », expose : 

 
Présentation synthétique 

 
La Communauté de commune Loire layon Aubance a hérité de convention d’entretien d’assainissement 

non collectif sur les communes de Brissac Loire Aubance (Vauchrétien) et de Blaison-Saint-Sulpice (Blaison-
Gohier). 
 

Il existe trois types de convention avec des niveaux de services différents et des possibilités de tarifs dif-
férents. 
 

Les tarifs 2023 (et antérieurs) ne permettent pas d’équilibrer les dépenses induites par les obligations 
conventionnelles. Afin de permettre de couvrir les dépenses sur le long terme, il est nécessaire d’adapter les ta-
rifs au niveau de service demandé. 
 

Les conventions concernant : 
 

- Blaison-Gohier : les conventions, au nombre de six, génèrent un coût de service de 435,00 €HT par an et 
par installation. Le mode de rémunération de la collectivité est libre pour couvrir les dépenses. Il est pro-
posé de faire un forfait annuel de ce montant. 

- Vauchrétien : les conventions passées en 2000 et 2001, au nombre de 19, génèrent un coût de service de 
450 €HT par an et par installation. Le prix pouvant être facturé par la convention est corrélé au prix de 
l’assainissement collectif. Il est donc de 101,90€HT pour la part fixe et de 1.86€HT/m3 consommé). La 
facture moyenne étant de 77m3, cela représente une facture moyenne de 245€HT. 

- Vauchrétien : Les conventions passées en 2005, au nombre de 22, génèrent un coût de service de    
435,00 €HT par an et par installation. Le prix pouvant être facturé par la convention se base sur le coût 
du service. Le prix est composé d’une part fixe et d’une part variable. Afin de parvenir à un équilibre fi-
nancier pour une facture moyenne de 77 m3, il est proposé une part fixe à 225,00 €HT et une part va-
riable de 2,72 €H/m3 

 
Il est également proposé de ne pas étendre ce type de convention à l’ensemble des installations 

d’assainissement non collectif et de procéder dans la mesure du possible par une démarche amiable à la résilia-
tion des conventions. Les conventions concernant Vauchrétien (années 2000/01) sont à résilier en priorité. 
  

Pour rappel, un volume minimum de consommation de 40 m3 par foyer est à appliquer pour le montant 
de la redevance. 

Débat 

 M. GALLARD précise que ces tarifs ont fait l’objet d’un gros travail des services. En parallèle, il précise que 
les usagers concernés seront rencontrés en début d’année pour expliquer les évolutions mais aussi évoquer les 
modalités de sortie des conventionnements toujours en cours. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-1 et suivants, L 5214-1 
et suivants et L 2224-10 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT l’avis favorable rendu par la commission « Infrastructures » en date du 30 novembre 2023 ; 
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CONSIDERANT les conventions passées avec les particuliers en ce qui concerne la pose, l’entretien et la modi-
fication des installations d’Assainissement Non Collectif moyennant acquittement d’une redevance ; 

CONSIDERANT la nécessité de définir les montants de cette redevance à compter du 1er janvier 2024 ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- FIXE les tarifs à compter du 1er janvier 2024 selon le tableau de répartition ci-dessous et d’appliquer 
un volume minimum de 40m3 par installation sous convention ; 

Blaison-Gohier  Part fixe : 435,00 €HT/an 

Vauchrétien 
Année 2000 et 
2001 

Part fixe : 191,90 €HT/an 

Part proportionnelle : 1,86 €HT/m3  

Vauchrétien  

Année 2005 

Part fixe : 225,00 €HT/an 

Part Proportionnelle : 2,72 €HT/m3 

- DECIDE d’imputer les recettes correspondantes au Budget Annexe Assainissement, article 7062 ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération ; 

- NEGOCIE les sorties de conventions pour mettre fin à ce dispositif d’entretien des ANC. 

 

DELCC-2023-12-262 – DST – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – Fixation des tarifs et rede-
vances des missions de contrôle d’ANC sur le territoire de la Communauté de Com-
munes Loire Layon Aubance 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’assainissement, expose : 

  

Présentation synthétique 

 
Depuis le 1er janvier 2021, la régie à autonomie financière « Assist’ANC’ » assure les missions règlemen-

taires de contrôle suivant le CGCT L.2224-8 et décrit dans l’arrêté du 27 avril 2012. Les tarifs ont été augmenté en 
2023 et permettent un équilibre de la régie pour l’année 2023. 
 

L’activité du service subit une forte variation du nombre de contrôle dans le cadre de vente lié à la con-
joncture économique qui voit le nombre de bien en mutation diminuée de manière importante. Une incertitude 
reste présente également présent sur le nombre de réalisation à faire au cours de l’année 2024 Ces éléments 
conduisent le service à réduire le nombre potentiel de contrôle et entraine une potentielle baisse de recette. 
 

Le budget assainissement non collectif doit être équilibré en dépense et en recette.  
 

Il est proposé de majorer l’ensemble des tarifs de la collectivité de 2,5% pour permettre un équilibre fi-
nancier du service. Cette augmentation est inférieure à la loi de finance de l’état qui prévoit une augmentation 
de 5,2%. 
 

Par ailleurs, l’article 1331-8 du code de la santé publique a été modifié par la loi N°2021-1104 du 22 août 
2021 – Article 62 et permet de fixer une pénalité pour l’obstacle à la mission de contrôle ou pour installation non 
conforme, d’une somme équivalente à la redevance assainissement majorée de 400%. Il est proposé de mainte-
nir la majoration qui est actuellement de 300% pour l’année 2024. 
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Les tarifs proposés dans le cadre de ces missions des ANC sur l’ensemble du territoire de la CCLLA, à 
compter du 1er janvier 2024, sont les suivants : 

  
Pour les installations d’assainissement non collectif d’une capacité inférieure ou égale à 20EH : 

- Contrôle périodique de fonctionnement : 106,60 €HT soit 117,26 €TTC 

- Avis de conception : 93,48 €HT soit 102,83 €TTC 

- Contrôle de réalisation : 151,70 €HT soit 166,87 €TTC 

- Contre visite de réalisation : 92,25 €HT soit 101,48 €TTC 

- Contrôle dans le cadre des cessions : 182,45 €HT soit 200,70 €TTC 

- Contre-visite dans le cadre des cessions : 92,25 €HT soit 101,48 €TTC 

 
Pour les installations d’assainissement non collectif d’une capacité supérieure à 20Eh : 

- Contrôle périodique du fonctionnement des installations : 256,25 € HT soit 281,88 €TTC, 
- Contrôle de conception pour une installation neuve ou à réhabiliter : 358,75 € HT soit 394,63 €TTC, 
- Contrôle de réalisation d’une installation neuve ou à réhabiliter : aux frais réels (temps sur site majoré de 

30mn pour le déplacement) suivant les coûts horaires de la collectivité majorés de 12%, 
- Contrôle avant la vente d’une installation : aux frais réels suivants les coûts horaires de la collectivité 

(temps sur site majoré de 30mn pour le déplacement) majorés de 12%. 
- Instruction annuelle de la conformité administrative : 30,75 € HT soit 33,83 €TTC 

 
Identique que pour les installations inférieures à 20EH 

- Absence aux rendez-vous : 88,15 €HT soit 96,97€TTC 

- Pénalité pour Obstacle à la mission de contrôle : 300% du contrôle périodique soit 426,40 €TTC 

- Pénalité pour installation non conforme : 300% du contrôle périodique soit 426,40 €TTC 

 
Pour l’année 2024, le coût horaire d’un contrôleur ANC est de 26,90 € HT/heure. 

 
Conformément au règlement de service assainissement non collectif, les contre-visites ou les contre-

études suite à des modifications réalisées sont facturées quelle que soit la capacité de l’installation 
d’assainissement non collectif. Les tarifs sont les suivants : 

 
- Contre étude de Conception suite à modification de filière : 65,60 €HT soit 72,16 €TTC 

- Contre visite de réalisation suite à une non-conformité ou des réserves : 92,25 €HT soit 101,48 €TTC 

- Contre-visite dans le cadre des cessions : 92,25 €HT soit 101,48 €TTC 

- Absence lors du contrôle sans respect du délai de prévenance : 88,15 € HT soit 96,97 €TTC. 
 

Le montant de la pénalité pour obstacle à la mission de contrôle ou pour assainissement non conforme 
est fixé pour l’année 2024 à 106,60 € HT. Ce montant sera majoré de 300%. 

 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-1 et suivants, L. 5214-1 
et suivants, L. 2224-8 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

Vu les statuts de la régie à autonomie financière du service public de l’assainissement non collectif ; 

VU le règlement du service public de l’assainissement non collectif de la CCLLA ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission infrastructure en date du 30 novembre 2023. 
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 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE les tarifs proposés à compter du 1er janvier 2024, selon l’exposé ci-avant ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la pré-
sente délibération ; 

- AFFECTE les recettes générées sur le compte 7062 du budget de la régie.  
 

 
 

DELCC-2023-12-263- AG - RESSOURCES HUMAINES – Digue Val du Petit Louet – Renouvelle-

ment du contrat portant recrutement de vacataires pour la surveillance et l’entretien 

des ouvrages pour 2024 

  

Monsieur Jean-Luc KASZYNSKI, Vice-Président en charge des ressources humaines expose : 

 

Présentation synthétique 

Il est proposé de renouveler les contrats de vacation des trois personnes qui assurent jusqu’à maintenant 
les missions de contrôle-diagnostic des ouvrages situés sur la digue du Petit Louet, comprenant : 

• La manœuvre des ouvrages 

• La surveillance du niveau de la Loire en cas de crue 

• La surveillance de l’ensemble de la digue. 

Ce renouvellement est proposé pour une année (2024) compte tenu de la prise de fonctions des agents 
communautaires qui viennent d’être formés à ces missions. 

Les vacataires seront rémunérés à la vacation simple au montant unitaire de 25 euros chacune sur la base 
de 24 vacations par an, soit un montant annuel de 600 euros par vacataire. 

 

Délibération 

 VU le code général des collectivités territoriales ; 

 VU le code général de la fonction publique ; 

CONSIDERANT, la nécessité d’assurer les opérations de surveillance et l’entretien des ouvrages de la digue du 
Petit Louet ; 

CONSIDERANT, le besoin estimé à trois vacataires ; 

 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- AUTORISE le Président à recruter trois vacataires pour une durée du 01.01.2024 au 31.12.2024 ; 

- FIXE la rémunération de chaque vacation pour chaque vacataire à une base forfaitaire de 25 euros / 

intervention et de 24 interventions pour l’année ; 

 

Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 2023. 
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DELCC-2023-12-264 – AG - RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes et actualisation du 

tableau des effectifs 

  

Monsieur Jean-Luc KASZYNSKI, Vice-Président en charge des ressources humaines expose : 

 

Présentation synthétique 

Il est proposé d’allonger le renfort déjà présent au service finances, comptabilité en lien avec la 
commande publique, de recruter au Secteur 4 des renforts (pallier au-delà d’absences médicales) et de mettre en 
adéquation les grades conformément à des recrutements (tableau des effectifs). 

De plus, il est proposé d’adapter le tableau des effectifs et de l’approuver avec effet au 31 décembre 
2023. 

Délibération 

 VU le code général des collectivités territoriales ; 

 VU le code général de la fonction publique ; 

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant ; 

CONSIDERANT le tableau des effectifs en cours ; 

CONSIDERANT, le besoin de recruter au Secteur 4 des renforts ; 

CONSIDERANT, le besoin de prolongation du renfort en service finances ; 

CONSIDERANT, la mise en adéquation nécessaire ; 

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- CREE les postes suivants : 

Pour répondre aux besoins de la CCLLA :  

Direction Grade Nature du poste 
Catég
orie 

Date 
création 

Durée  
si contractuel 

Tps de 
travail 

Motif 

Engendre une 
suppression 
de poste en 
fin d’année 

DAF Ser-
vice fi-
nances 

Adjoint ad-
ministratif 

Non Perma-
nent 

 
C 

16/12/23 

 
3 mois et 15 
jours soit 
jusqu’au 31 
mars 2024 

TC 

  
 

Secteur 3 
Adjoint 
technique 

Permanent 

 

C 01/01/24 

 
 
 

TC 

  
x 

Secteur 3 
Adjoint 
technique 

Permanent 

 

C 01/01/24 

 
 TC 

  
x 

Secteur 4 
Adjoint 
technique 2 
postes 

Non Permanent 

 

 
C 15/12/23 

3 mois et 16 
jours, soit 
jusqu’au 31 
mars 2024 

TC 

Pour permettre 
de recruter au-
delà de la période 
d’arrêts des 
agents 
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Adaptation du tableau des effectifs au 31/12/23 : 

• Suppression :  
o Adjoint technique principal de 1er classe : 1 poste à Temps non complet 0.8  
o Agent de maitrise principal : 1 poste  
o Adjoint administratif principal de 1er classe : 1 poste  

 

- ADOPTE les créations de postes telles que proposées à l’Assemblée ; 
 

- MET À JOUR ET APPROUVE le tableau des effectifs à la date du 31.12.13 ; 
 

 Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 2023. 

 

Rapport Social Unique (RSU) 2022 de la communauté de communes Loire Layon Au-
bance  

 
Le conseil est informé de la mise à disposition du Rapport Social Unique (RSU) 2022 en pièce jointe à la 

présente note de synthèse. 
 

Affaires diverses  
 
M. GENEVOIS demande si les communes doivent mettre en place des composteurs sur l’espace public. 
 
M. BERLAND précise que le syndicat 3RD’ANJOU met à disposition des composteurs individuels, 

l’obligation portant sur la mise à disposition des moyens de compostage des déchets biodégradables. Un groupe 
de travail est mis en place pour des composteurs publics et des communs tests ont été désignées. 

 
M. LE BARS demande combien de communes ont signé le groupement de commandes Eaux Pluviales et 

le PFF. Six communes délibèreront en 2024 : Beaulieu, Blaison, BLA, Denée, Mozé et Terranjou. 
 
Pour le PFF, 3 communes doivent délibérer la semaine prochaine. 
 
 

Liste des arrêtés du président et des décisions du Bureau 

 

DP-2023-11-241 Aide à la rénovation énergétique - MANCEAU G 

DP-2023-11-242 Aide à la rénovation énergétique - MARTINEAU Michel et louisette 

DP-2023-11-243 Aide à la rénovation énergétique - TAILLANDIER Josette 

DP-2023-11-244 Aide à la rénovation énergétique - FONTAINE Pierre 
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DP-2023-11-245 Aide à la rénovation énergétique - DUBUS Fanny 

DP-2023-11-246 Aide à la rénovation énergétique - CRASNIER Vincent 

DP-2023-11-247 Aide à la rénovation énergétique - BUREAU Marie yvonne 

DP-2023-11-248 Aide à la rénovation énergétique - HAUET Laura 

DP-2023-11-249 Aide à la rénovation énergétique - MOREAU Vincent 

DP-2023-11-250 Aide à la rénovation énergétique - LAMBERT Yvan 

DP-2023-11-251 Aide à la rénovation énergétique - ROBIN Nicolas 

DP-2023-11-252 Aide à la rénovation énergétique - DEROUCK Joel 

DP-2023-11-253 Aide à la rénovation énergétique - MINGOT Jean Claude 

DP-2023-11-254 Aide à la rénovation énergétique - GUIONNEAU Chantal 

DP-2023-11-255 Aide à la rénovation énergétique - CHAILLOU Liliane 

DP-2023-11-257 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - CHAMAILLET-G 

DP-2023-11-258 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - LORY F 

DP-2023-11-259 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - ROCHER S 
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AR-2023-11-13 Habilitation pour le visionale et l'exploitation des images de vidéoprojection 

AR-2023-11-14 
Arrêté portant modification de la délégation de signature de M.  Fabien ARRAZAT - Responsable du service com-
mun secteur 1 

AR-2023-11-15 
Arrêté portant modification de la délégation de signature de M.  Philippe OGER - Responsable du service commun 
secteur 2 

AR-2023-11-16 
Arrêté portant modification de la délégation de signature de M. Christophe LEGLAND – Responsable du service 
commun secteur 3 

AR-2023-11-17 
Arrêté portant modification de la délégation de signature de M. Michel SALA -Responsable du service commun 
secteur 4 

DP-2023-11-260 Responsable du service commun secteur 4 

DP-2023-11-261 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - DELAUNAY M 

DP-2023-11-262 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - MARTIN E 

DP-2023-11-263 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - FRAPPREAU-AVIGNON C 

DP-2023-11-264 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - LECLERC A 

DECBU-2023-12-96 
DDEV - DEVELOPPEMENT ECONOMIE – Actiparc des Fontenelles – Déclaration d’Intention d’Aliéner – ALTER CITE 
et GIE VEOLIA EAU France 

DECBU-2023-12-97 
DAF – VOIRIE - MARCHE DE SERVICES – Travaux de réhabilitation et de rénovation de la voirie communautaire de 
Terranjou et l’aménagement de la Vilaine – Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°1 

DECBU-2023-12-98 
DAF – VOIRIE - MARCHE DE SERVICES – Mission de maîtrise d'œuvre pour la requalification de la rue Rabelais à 
Martigné Briand - Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°1 

DECBU-2023-12-99 
DAF – VOIRIE - MARCHE DE SERVICES – Marché de prestations d’auscultation et d’études de chaussées du réseau 
Routier de Loire Layon Aubance - Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°1 
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DECBU-2023-12-100 
 DAF – VOIRIE – MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE - Aménagement ZA La Minée – Faye d’Anjou - Approbation et 
autorisation de signature de l’avenant n°1 

DECBU-2023-12-101 
DAF-VOIRIE – Marché de maitrise d’œuvre pour l’aménagement du Centre-Bourg de la commune de Denée – 
Avenant n°2 

DECBU-2023-12-102 
DAF – ASSAINISSEMENT - MARCHE DE SERVICES – Mission SPS pour la construction d’une station d’épuration 
commune à Rablay sur Layon et Beaulieu sur Layon ainsi que leurs réseaux associés - Approbation et autorisation 
de signature de l’avenant n°1 

DECBU-2023-12-103 
DATE - HABITAT – Convention de portage foncier avec le Département de Maine et Loire et Alter, pour la com-
mune de Beaulieu sur Layon 

AR-2023-11-18 
Arrêté portant création de la délégation de signature de M. Eric LAFEUILLE – Responsable du service ressources 
numériques 

 
 
 
 
 

Affaires diverses et imprévues 

 
 
 
 
 


